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II.  DEUXIEME PARTIE : DEUXIEME PARTIE : DESCRIPTION DU 
PROJET ET ANALYSE INTEGREE DES SITES CIBLES 

II.1  Composantes du projet du Centre de transfert de Bendressou de la 
commune de Toumodi 

Dans cette section, on s’intéresse à inscrire le sous projet de construction du CT de 
BENDRESSOU à Toumodi dans son contexte social, écologique et géographique et à décrire ses 
caractéristiques techniques, environnementales et sociales. 

II.1.1 Description de la ville de Toumodi 

II.1.1.1  Localisation 

Le Département de Toumodi est situé au centre de la Côte d'Ivoire à 230 km au nord d’Abidjan 
sur la grande route Abidjan-Bouaké, proche de Yamoussoukro dans le district des Lacs, plus 
précisément dans la région du Bélier, couvrant une superficie d’environ 2837 km² et est 
comprise entre le 6° 55’ 12’’ de latitude nord et le 5° 3’ 0’’ de longitude Ouest [1].  

II.1.1.2  Population 

Avec les données de l’INS de l’année 2014, la population de base du secteur communal de 
Toumodi est de 52 784 habitats, avec un taux de croissance de 4%. Le nombre d’habitants du 
secteur communal estimé aux horizons 2024 et 2045 est indiqué dans le Tableau II.1-1 ci-
dessous. 

Tableau II.1-1 : Population estimée du secteur commune de Toumodi entre 2024 et 2045 
(Source : IDOM/I2E/Groupe EFORT, 2022) 

Années Populations (habitants) 

2014 (population de base) 52 784 

2024 78 133 

2030 98 863 

2035 120 282 

2040 146 342 

2045 178 047 

Au démarrage du projet de gestion des déchets solides dans l’intercommunalité du centre, en 
2024, la population du secteur communal de Toumodi sera de 78 133 habitats contre 52 784 
habitants en 2014. 

II.1.1.3  Production de déchets 

En tenant compte des résultats de la dernière campagne de caractérisation des déchets, 
effectuées en Juin 2021, dans la commune, les quantités de déchets produites dans les ménages 
ont été estimées en appliquant la production spécifique à la population qui est de l’ordre de 0,8 
kg/Hab/jour. 
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Tableau II.1-2 : Production annuelle des déchets solides ménagers et assimilés dans la 
commune de Toumodi (2024 – 2045) (Source : IDOM/I2E/Groupe EFORT, 2022) 

Années 2024 2030 2035 2040 2045 

Production de 
DSMA (Tonnes) 

33 366,7 54 885,3 51 366,4 62 495,4 76 035,0 

Production de 
DSMA (m3) 

54 699,5 89 975,9 84 207,3 102 451,4 124 647,5 

Tableau II.1-3 : Quantités de DSMA collectables à Toumodi aux horizons 2024-2045 
(Source : IDOM/I2E/Groupe EFORT, 2022) 

Années 2024 2030 2035 2040 2045 

Production des DSMA (m3/J) 133,21 168,2 205,07 249,5 303,6 

Taux de collecte projeté 75% 80% 85% 90% 95% 

Volume totale collectable par jour 
(T/J) 

60,94 76,95 93,82 114,15 138,897 

Quantité collectable (m3/J) 99,9 126,15 153,80 187,125 227,7 

II.1.1.4  Caractérisation des déchets 

La caractérisation réalisée le 25/06/2021 a permis d’obtenir les résultats suivants montrant ainsi 
la nature des déchets qui devraient arriver à la station de transfert de Bendressou à Toumodi. 

 

Figure II.1-1: Composition des déchets ménagers à Toumodi (Source : IDOM/I2E/Groupe 
EFORT, 2022) 
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Dans ce contexte, on observe que la fraction organique correspond à près de ¾ de la totalité 
des déchets générés.  

La caractérisation réalisée a également permis de conclure que les lixiviats générés par les 
déchets collectés seront de l’ordre de 10 L/t, un chiffre qui sera pris en compte dans la 
conception des installations de collecte, de stockage et/ou de traitement ultérieur des lixiviats. 

II.1.1.5  Décharges et dépotoirs sauvages 

La question de déchets solides dans la ville de Toumodi a touché les citoyens, l’environnement 
et la propreté de la zone. En s’appuyant sur le diagnostic de l’état actuel mené en juin 2021, il 
a été recensé une décharge municipale anarchique situé à « Rombo extension 2 » et sept (07) 
dépotoirs sauvages. 

Tableau II.1-4: Tableau récapitulatif des décharges et dépotoirs sauvage dans la commune 
de Toumodi (Source : IDOM/I2E/Groupe EFORT, 2022) 

Décharge anarchique non contrôlée 

Nombre de décharge non contrôlée 1 

Quartiers Rombo extension 2 

Superficie de la décharge non contrôlée 0,7 ha 

Surface des déchets dans la décharge non contrôlée 0,7 ha 

Hauteur moyenne des déchets 1,75 m 

Volume des déchets 12 250 m3 

Dépotoirs sauvages 

Nombre de dépotoirs sauvages 7 

Nombre de dépotoirs dont la surface > 3000 m² 0 

Nombre de dépotoirs dont la surface < 3000 m² 7 

Quartiers 
Yasyakro, Zaher, Binava, Dioulabougou, 

Commerce, Rombo extension 1 

Surface totale estimée des déchets dans la ville de 
Toumodi 

5800 m² 

Hauteur moyenne des déchets 2,6 m 

Volume total estimé des déchets dans la ville de 
Toumodi 

13 400 m3 

Contexte géographique des zones polluées 
Zone urbaine, zone rurale, centre du 

marché 
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II.1.1.6  Mode de gestion des déchets dans la commune de Toumodi 

Afin de pallier les défis de la prolifération des dépotoirs sauvages, un mode de gestion basée 
sur la valorisation et la durabilité a été mis en place au niveau de la commune de Toumodi. 

En tenant compte de l’état des voiries et de l’accessibilité des quartiers ainsi que de leur 
proximité, des zones de collecte ont été déterminées par le regroupement des quartiers pouvant 
être desservis par le même système de collecte et pouvant être aussi desservis par un point de 
collecte par regroupement tels que les postes de groupage, qu’ils soient mobiles ou fixes. 
Ainsi, suivant ces paramètres d’accessibilité des modalités de collecte ont été arrêtés :  
­ Les zones de précollecte ; 

­ Les zones de collecte directe ; 

­ Les zones mixtes dans lesquelles il est nécessaires d’opérer à la fois par la précollecte et la 
collecte directe. 

Avec ces modalités, deux modes de collecte ont donc été retenue pour la collecte et le transport 
des déchets solides. Il s’agit de : 
­ La collecte par regroupement qui concernera la précollecte des déchets solides et les 

apports volontaires des ménages. Ainsi, les infrastructures nécessaires pour ce mode de 
collecte sont les postes de groupage fixes ou mobiles dans les quartiers. Les déchets 
précollectés dans les zones de collecte et les points de collecte, sont acheminés aux postes 
de groupage où sont entreposés des coffres. Dans ces postes de groupage, les coffres sont 
levés et acheminés aux centres de transfert ; 

­ La collecte directe concernera la collecte et le transport des déchets dans les zones 
d’habitations jusqu’aux centres de transfert ; 

Les déchets solides ménagers et assimilés ramassés au niveau des postes de groupage (PG) 
sont repris et transportés vers les centres de transfert (CT) où les déchets sont déversés et 
compactés dans des grands conteneurs puis transférés au Centre de Valorisation et 
d’Enfouissement Technique (CVET) à Tiébissou. 
II.1.2 Présentation et description du sous projet concernée par l’étude 

II.1.2.1  Contexte géographique 

Le site de BENDRESSOU est situé à environ 4 km à vol d’oiseau à l’Est de la ville de Toumodi et 
correspond au site actuellement utilisé comme décharge par la commune. Le site est 
directement accessible, de son côté Sud, depuis la route nationale qui relie Toumodi à Dimbokro. 
La parcelle destinée au transfert s’étend sur une surface totale de 3 ha dont la surface à utiliser 
pour l’usine est de 0,78 ha environ.  
Le site est localisé à proximité du village de Bendressou à environ 2,6 km à vol d’oiseau à l’Est. 
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Figure II.1-2 : L'accès au CT de Bendressou 

L'accès au site de Bendressou se fait par la route nationale N4 Toumodi-Dimbokro. Concernant 
le campement de Yassiakro, situé en amont, une voie en terre latérale est exclusivement 
empruntée par les résidents pour accéder au campement, sans aucune interférence avec les 
engins lourds desservant le site du Centre de Transfert. Cette séparation des circulations garantit 
la continuité des déplacements communautaires pendant toute la durée des travaux. 

 

Figure II.1-3 : Voie d’accès au campement de Yassiakro  
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Aire d’influence directe :  

Avant d’entamer l’analyse et l’évaluation des impacts E&S, il est important de définir les limites 
de l'étude et la portée de l'évaluation qui sera entreprise. L’aire d’influence directe du site de 
BENDRESSOU s’étend sur un diamètre de 3 Km comprenant ainsi le village de BENDRESSOU 
(Voir la carte ci-dessous). 

 

Figure II.1-4 : Localisation du Centre de transfert de BENDRESSOU  

L’étendue de cette aire d’influence a été définie conformément aux réglementations locales et 
aux meilleures pratiques internationales et ce, en se basant sur une multitude de données, 
parmi lesquels on cite :  

- Identification des éléments du présent projet : sa localisation, la superficie qu’il occupe 
ainsi que ses activités spécifiques. 

- Cartographie du projet : nous avons utilisé des cartes pour représenter la zone 
géographique où le projet sera mis en œuvre. Cela inclut la zone directement touchée 
par les activités du projet et les zones environnantes potentiellement affectées. 

- Identification des parties prenantes : étudier les parties prenantes, qu'elles soient 
directement liées au projet ou situées dans les environs. Cela inclut les communautés 
locales, les autorités locales, les groupes d'intérêt et les organisations 
environnementales. 

- Analyses des interactions potentielles : évaluation des interactions des activités du projet 
avec l'environnement et la société. Cela comprend l'impact sur les ressources naturelles, 
les écosystèmes, la qualité de l'air et de l'eau, la santé humaine, l'emploi et d’autres 
composantes. 
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Figure II.1-5 : Aire d’influence du CT de Bendressou 
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La zone d’influence de 3 km autour du centre de transfert de Bendressou a été définie en tenant 
compte des impacts directs et immédiats associés à son activité. Cette installation, qui sert 
principalement au stockage temporaire et au transfert des déchets, génère des nuisances 
limitées en termes de portée, notamment le bruit, les émissions de poussière et l’augmentation 
du trafic routier. En raison de la nature localisée de ces impacts, un rayon de 3 km est jugé 
suffisant pour couvrir les zones directement affectées par les opérations. Cette distance tient 
également compte de la densité de population, l’utilisation des sols et la présence d’écosystèmes 
sensibles à proximité. 

 

Figure II.1-6 : Délimitation du centre de transfert de BENDRESSOU 

Aire d’influence indirecte : 

L’aire d’influence indirecte du site de BENDRESSOU correspond aux zones situées au-delà de 
l’aire d’influence directe, où les impacts environnementaux et sociaux, bien que moins intenses, 
peuvent néanmoins se faire ressentir de manière diffuse ou différée. Elle inclut notamment les 
villages, infrastructures, zones agricoles et écosystèmes susceptibles d’être affectés par les 
activités du projet. 

Rayon d’affichage public conformément à la nomenclature des ICPE : 

Pour le site de Bendressou, le rayon d'affichage public et de protection de l'environnement est 
fixé à 1 km, conformément à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) régie par le Décret n°98-43 du 28 janvier 1998 et l'Arrêté 
n°0462/MLCVE/CAB/SIIC/ du 13 mai 1998 (modifié le 13 mai 1999). 
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Ce rayon de 1 km s'applique spécifiquement aux installations de stockage et traitement des 
déchets ménagers non dangereux, en raison des risques de nuisances (odeurs, lixiviats, vecteurs 
sanitaires) et d'impacts sur le voisinage. 

Il définit la zone minimale d'affichage public (poteaux, mairies, préfecture) pour la procédure 
d'autorisation ICPE et les distances de protection (pas d'habitations permanentes, zones 
agricoles sensibles ou points d'eau dans ce périmètre sans mesures d'atténuation). 

Par ailleurs, l'aire d'influence directe de l'évaluation environnementale et sociale (EES) a été 
fixée à 3 km autour du site de Bendressou, englobant pleinement le rayon ICPE de 1 km. 

 

Figure II.1-7 : Illustration du rayon d’affichage public des ICPE pour le site de Bendressou 

II.1.2.2  Contexte temporel 

Le démarrage des travaux de construction du CT de BENDRESSOU aura lieu en 2024 et devrait 
s’étendre sur une période de 11 mois avec une période supplémentaire de 4 semaines pour la 
phase des essais et la mise en marche de la station. 

L’exploitation du CT commencera après la finalisation des travaux et de la période d’essai et elle 
est prévue s’étendre jusqu’à l’horizon 2050.  
II.1.2.3  Contexte écologique 

En se référant à un inventaire des aires protégées se trouvant à proximité de la zone 
d’implantation du CT de BENDRESSOU, la commune de Toumodi, il a été recensé d’une part la 
réserve naturelle « Station d’écologie de Lamto » la plus proche par rapport au futur centre de 
transfert de Bendressou à environ 37 Km à vol d’oiseau.  
D’autre part, les sites RAMSAR identifiés sont parfaitement loin de la zone d’implantation du CT, 
dont le site le plus proche se trouvait à plus de 100 Km à vol d’oiseau (voir figure ci-dessous). 
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Cependant, à environ 50 m de la parcelle de BENDRESSOU, une zone naturelle relative à la 
présence d’un cours d’eau a été identifiée lors des visites de terrain. Il longe le site de 
Bendressou du côté Nord- Est et l’intersecte sur un tronçon qui ne dépasse les 50 m. Il s’agit 
d’un cours d’eau à caractère intermittent que nous trouvons en état sec pendant les saison 
sèche. Il est d’environ 3 m de largeur (voir partie II.1.3.1.4.1). 

 

Figure II.1-8 : Définition du contexte écologique du site de BENDRESSOU  
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Figure II.1-9 : Cours d’eau identifié sur le site de Bendressou 

II.1.2.4  Contexte social 

Le futur site d’implantation du CT de BENDRESSOU, représentant ainsi une décharge anarchique 
des déchets ménagers et assimilés, est situé à 4 Km de la ville de Toumodi et à 2,6 Km du 
village de BENDRESSOU, dont une partie du terrain appartient à un petit fragment de savane. 
A proximité du site, il a été identifié un parc à bœuf et une carrière de son côté Sud à environ 
900 m.  

  

Parc à bœuf Situation actuelle du site 
Figure II.1-10 : Photos prises lors de la mission de diagnostic de l’état initial (source I2E/ 

Groupe EFORT, 27/07/23) 

Ce futur CT se trouve entouré par des habitations séparées, du côté Sud, dont l’habitation la 
plus proche est à 20 m. Le village de BENDRESSOU, situé à l’Est, s’étale sur une superficie 
d’environ 20 Ha. 
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Figure II.1-11 : Présence d’habitants à proximité du site (source I2E/ Groupe EFORT, 
27/07/23) 

II.1.2.5 Réhabilitation du site de Bendressou 

La mise en place d'un programme de réhabilitation d'un site tel qu'une décharge municipale 
anarchique ou un dépotoir est essentielle pour planifier, coordonner et exécuter efficacement 
les activités de réhabilitation. 

C’est le cas pour le site de Bendressou qui représente une décharge sauvage où les déchets 
sont déversés ou abandonnés sans aucun contrôle ni gestion appropriée, ayant une superficie 
de 3 Ha dont la parcelle dédiée à la construction du CT serait d’environ 0,78 Ha. 

Les déchets présents sur la décharge de Bendressou renferment :  

- Déchets ménagers : Ce sont les déchets produits par les ménages, tels que des sacs 
poubelles contenant des détritus, des emballages, des déchets alimentaires, … 

- Déchets plastiques : Les plastiques sont omniprésents dans les décharges sauvages, sous 
forme de sacs en plastique, de bouteilles, de contenants, .... 

  

Figure II.1-12 : Photos prises des déchets déversés dans la décharge de Bendressou 
(Source I2E/ Groupe EFORT, le 27/07/23) 

Au niveau de cette décharge, aucune odeur nauséabonde n’a été identifiée lors de la visite de 
terrain.  

D’après un diagnostic visuel, la parcelle de Bendressou a été évaluée en tant que site ayant un 
potentiel de pollution limité (au niveau du site seulement). Donc aucun diagnostic approfondi 
n’est nécessaire.  

La réhabilitation de cette décharge se déroulera alors comme suit : 
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- En premier lieu, la parcelle dédiée à la construction du CT serait libérée et nettoyée des 
dépôts de déchets, 

- En second lieu, les déchets seraient poussés vers une aire de stockage, vers le reste du 
terrain non dédié à la construction du CT, jusqu’à ce que le CVET serait prêt à accepter les 
dépôts de déchets. 

Au cours de la période de construction du CT et du CVET, il est nécessaire d’assurer la 
sécurisation du site et l’interdiction de l’accès aux riverains et aux animaux à travers la mise en 
place d’une clôture grillagée de 1,5 m et de panneaux d’interdiction. 

- Une fois le CVET serait opérationnel, un traitement ex-situ des déchets de Bendressou serait 
suivi. Les déchets seront transférés vers le CVET, où certains pourraient être triés et orientés 
vers des filiales de valorisation et le reste serait enfouis dans la première cellule de stockage.  

- Les travaux de réhabilitation de la décharge de Bendressou concernent : 

o Décapage de la couche superficielle du terrain à environ 0,5 m, 

o Pose d’une couche de sable de 0,5 m, 
o Relargage et nivellement de la parcelle, 

o Plantation du terrain. 

  
Clôture grillagée Panneaux d’interdiction 

Figure II.1-13 : Sécurisation du site 

II.1.2.6 Description de la phase des travaux 

Le centre de transfert de Bendressou de Toumodi sera construit sur une parcelle de 3 Ha, dont 
la surface Bâtie serait de l’ordre de 0,78 Ha, présentant ainsi différents niveaux parmi lesquels 
on distingue la plateforme supérieure qui sera destinée à la :  

­ Construction d’un bâtiment administratif, 

­ Mise en place d’une zone de pesage et de contrôle (entrée et pont-bascule), 

­ Mise en place d’un espace dédié à la manœuvre et au déchargement des déchets par les 
camions à l’entrée. 
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Les autres constructions/installations seront implantées sur la plateforme inférieure, 
comprenant : 

­ Une zone de chargement des conteneurs (quais de transfert), 

­ Un atelier mécanique, 

­ Une zone des recyclables (zone de tri des matériaux recyclables). 

La station sera également équipée de tous les services et toutes les installations auxiliaires 
(installation électrique, installation de lutte contre l’incendie, réseau de distribution d’eau, réseau 
de collecte des eaux pluviales, réseau de collecte des eaux d’assainissement, réseau de collecte 
des lixiviats, …). 
II.1.2.6.1 Caractéristiques techniques et fonctionnelles de l’aménagement 
Pour le dimensionnement du centre de transfert de BENDRESSOU, des données de base 
relatives aux quantités de déchets collectables et à la surface disponible ont permis de cerner 
la conception la plus appropriée du point de vue emplacement, surface et accessibilité au site. 

La station est conçue de manière à disposer d’une capacité suffisante pour absorber les 
éventuels pics de production des déchets. 

Tableau II.1-5 : Conception de la station de transfert de BENDRESSOU (Source IDOM/ I2E/ 
Groupe EFORT, 2022) 

Concept Valeur 

Capacité de traitement en 2024 60,94 t/jour 

Distance par rapport au CVET 92 km 

Capacité des conteneurs 30 m3 

Nombre de quais de déchargement en 2024 2 

Nombre de conteneurs de stockage des 
déchets en 2024 

6 

Nombre de camions porteurs en 2024 1 

Le CT de BENDRESSOU se compose de plusieurs installations et ouvrages, conçu sur une 
superficie de l’ordre de 0,78 Ha, indiqués dans le tableau suivant. 

Tableau II.1-6 : Estimation des besoins en surface du site de Bendressou (source IDOM/ 
I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Concept Surface (m2) 

Entrée 12,25 

Bâtiment administratif 93,85 

Zone de pesage 168,35 
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Figure II.1-14 : Plan général d’implantation du CT de BENDRESSOU (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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        Temps (mois) 

  
   

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

Chapitre Description de l’activité Durée (mois)   

1 Études et travaux préliminaires 2                                                     

2 Ingénierie de détail et préparation des spécifications d’achat 3                                                     

3 Construction de la station   7                                                     

3.1 Réaménagement ---                                                    

3.2 Terrassement et urbanisation 3                                                     

3.3 Fabrication d’équipements et structure 4                                     
  

            

3.4 Génie civil, construction et structure 5                                                     

3.5 Réception et montage d’équipements mécaniques  2                                                     

3.6 Installations : électricité, eau, LCI 1                                     
  

            

3.7 Fin de la construction ---                                            
 

        

4 Mise en marche et réception provisoire   1                                                     

4.1 Mise en marche à froid   0,5                                                     

4.2 Mise en marche à chaud   0,5                                                     

4.3 Réception provisoire    ---                                                     

Figure II.1-15 : Calendrier de réalisation des travaux de construction du CT de BENDRESSOU (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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Figure II.1-16 : Mode d’exploitation du CT de BENDRESSOU (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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II.1.2.7.1 Moyens matériels 

Pour l’exploitation du centre de transfert de BENDRESSOU, les équipements nécessaires sont 
décrits ci-dessous :  

 Véhicules légers : les véhicules des opérateurs, des visiteurs ou des services de maintenance 
accéderont à partir de la voie principale d’accès par la voie contiguë au pont-bascule,  

 Véhicules de collecte municipale : ces véhicules accéderont au site par la voie principale 
d’accès et, après avoir passé par le pont bascule, ils circuleront sur la voie supérieure jusqu’à 
la plateforme des quais de déchargement. Ces derniers auront une capacité maximale de 
transport de 14 m3, 

 Camions à crochet de type Ampliroll ou similaire : ils consistent à installer les conteneurs 
vides de 30 m3 dans lesquels les déchets seront déchargés sur le quai. Une fois ces 
conteneurs pleins, ils les transféreront jusqu’à la zone de stockage de conteneurs pleins.  

 Semi-remorques : Ces semi-remorques pourront transporter deux conteneurs de 30 m3. 

Tableau II.1-7:Types de matériel de transport des DSMA au CT de BENDRESSOU (source 
IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Type de matériel 

 

 

Conteneurs de 30 m3 

 

Camion porte-conteneurs (semi-remorque) 

 

Ampliroll 
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II.1.2.7.2 Moyens humains 

La Station de transfert compte différents postes de travail nécessaires pour un bon 
fonctionnement des installations :  

 Travailleurs pour des fonctions générales telles que le contrôle des accès, la pesée des 
camions sur le pont-bascule et les opérations complémentaires telles que le nettoyage 
quotidien des installations, 

 Conducteurs pour la manipulation du camion à crochet, 

 Conducteurs de tracteur pour le transport de conteneurs en semi-remorque, 

 Personnel de maintenance, 

 Personnel de sécurité, 

 Personnel infirmier. 

Tableau II.1-8: Personnel nécessaire par an (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Poste 2024 

Gardiennage 

Chef de poste 1 

Vigiles 4 

Exploitation 

Chef d’exploitation 1 

Agent de pesage 1 

Agents de nettoyage et d’entretien 5 

Chauffeurs 4 

Infirmières 2 

TOTAL 18 

II.1.2.8  Description de la phase d’entretien 

La gestion de l'entretien et de la maintenance des ouvrages dans le centre de transfert de 
BENDRESSOU est essentielle pour assurer le bon fonctionnement de l'installation, la sécurité 
des travailleurs et la conformité aux réglementations environnementales. Voici les principales 
phases de l'entretien et de la maintenance des ouvrages : 

­ Inspection régulière : Les inspecteurs effectuent des inspections régulières de l'ensemble du 
site pour repérer les problèmes potentiels, les défauts d'équipement et les zones nécessitant 
une maintenance, 





ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE 
(04) CENTRES DE TRANSFERT DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 
 

 

 

EIES – VD  
Octobre 2025 

235 

II.1.3 Etablissement des données environnementales et sociales de références 

L'établissement des données environnementales et sociales de référence est une étape 
essentielle dans le cadre de l'évaluation environnementale d'un projet ou d'une activité. Ces 
données servent de base pour évaluer l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la 
société. 

II.1.3.1  Milieu physique 

II.1.3.1.1 Relief et géomorphologie 

En s’appuyant sur les résultats du levé topographique du site de BENDRESSOU, le relief de la 
parcelle est défini par une surface plane, légèrement ondulée et d’altitude peu élevée qui varie 
de 134 m à 137 m par rapport au niveau de la mer (Voir Annexe 13). 

II.1.3.1.2 Couverture terrestre et paysage 

Le futur site du centre de transfert de BENDRESSOU est exploité actuellement en tant que 
décharge anarchique pour le dépôt des déchets ménagers et assimilés. Ces déchets sont 
déposés en vrac, formant de grands amas. Ces amas contiennent des matériaux de toutes 
sortes, y compris des plastiques, du métal, du verre brisé, des textiles, … Plusieurs 
aménagements y ont été effectués par la mairie afin de permettre son utilisation comme 
décharge anarchique. 

Ce site, actuellement utilisé comme décharge anarchique, est classé comme habitat modifié 
selon la NP 6 de la SFI. Cette classification s'appuie sur une observation révélant une dominance 
d'espèces rudérales ayant colonisé les amas de déchets, au détriment de la flore originelle.  

Aux frontières du site, aucune espèce à statut de protection n’a été identifiée. Ce constat 
confirme que le projet n'entraîne pas de perte d'habitat représentatif au sens de l'OP 4.04. 

Pour conclure, le site retenu pour le CT de Bendressou est constitué d'un habitat modifié selon 
la terminologie de la SFI (NP6). En effet, l’entretien et la gestion de la décharge anarchique, a 
conduit à l’usage des machines (des bulldozers) pour nettoyer toute la décharge. Aujourd’hui, 
la végétation des quatre hectares (le site initial) est complétement transformée en décharge. 

Ainsi, lors des investigations de Février 2023, le site d’implantation du CT était partiellement 
couvert par une surface de savane (281099 ; 725375) de moins d’un hectare. Cependant, lors 
de la mission de juillet 2025, nous avons noté, que dans le cadre l’entretien de la décharge, la 
petite savane avait été complétement rasée. Ce type de végétation est néanmoins répandu dans 
les environs de la décharge. 
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Figure II.1-17 : Photos du paysage du CT de BENDRESSOU (source I2E/ Groupe EFORT, 
27/07/23) 

II.1.3.1.3 Géologie 

Le contexte géologique de la commune de Toumodi est principalement influencé par les 
formations géologiques et les caractéristiques du sous-sol de la région. Cette dernière peut 
contenir une variété de types de roches, notamment des roches sédimentaires, des roches 
métamorphiques et des roches ignées. La composition du sous-sol peut varier d'une zone à 
l'autre (voir Annexe 13). 

Bien que Toumodi ne soit pas située sur la côte, elle est influencée par la proximité de la côte 
atlantique de la Côte d'Ivoire. Les formations géologiques côtières, telles que les dépôts de sable 
et de gravier, peuvent avoir un impact sur la géologie de la région. 

La géologie du site de BENDRESSOU est confondue à celle des granitoïdes indifférenciées, des 
bassins sédimentaires et volcano-sédiments et des granitoïdes à deux micas associés ou non 
aux structures décrochantes. 

D’après les travaux de Gbele et al., 2012, le site du projet de CT appartient à l’aire granitique 
de Bouaké-Tiébissou-Yamoussoukro. Dans cette zone l’’on y rencontre un réseau 
hydrographique de type dendritique et est caractérisée par de nombreuses structures circulaires, 
parfois emboîtées dont le diamètre peut dépasser les 25 km. Cette aire granitique est marquée 
par des granites à biotite, des granodiorites, parfois porphyroïdes et des granites à deux micas. 
On y rencontre également des formations à une texture rugueuse avec de nombreuses 
structures circulaires. L’altération de ces formations a formé des sols ferralitiques moyennement 
dénaturés et des sols hydromorphes (dans les bas-fonds). 

  Pédologie 

Trois types de sols ont été identifiés dans la région de Toumodi : 

 Sol ferralitique sur roche forestière, 

 Sol avec des roches basiques et des cuirasses caractérisant la zone de savane, 

 Sol argileux ou sablo-humifère ou hydromorphes, potentiellement humide en bordure des 
cours d’eau, dans les bas-fonds et les zones à écoulement difficile [2]. 

Le sol du site construction du Centre de Transfert (CT) de BENDRESSOU appartient au groupe 
des sols ferrallitiques moyennement et faiblement désaturés. Dans la zone, on y rencontre les 
sols argileux ou sablo humifère ou hydro morphe, près des cours d’eau, dans les bas- fonds 
(voir Annexe 13). 
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II.1.3.1.4 Hydrogéologie et hydrographie 

Toumodi est traversée par plusieurs rivières et cours d'eau, dont la plus notable est la rivière 
Bandama (voir Annexe 13). La topographie locale de la région peut influencer la configuration 
du réseau hydrographique. 

Pour l’approvisionnement en eau potable, la ville dépend probablement de la rivière de Bandama 
ou des puits locaux.  

Le réseau hydrographique caractérisant la zone du projet est présenté par la figure suivante. 

 
Figure II.1-18 : Carte du réseau hydrographique de Toumodi 

 Eau de surface du site de Bendressou 

Il a été identifié lors de la mission de terrain relative au diagnostic de l’état de référence, puits 
local à environ 50 m du côté Nord-Est du site de BENDRESSOU (6°33'36.59"N, 4°58'49.11"O). 
Il appartient à la famille du campement Yassiakro. Les eaux du puits sont exploitées pour la 
consommation potable et pour les usages quotidiens (lessives, cuisine, douche, etc).  

En plus de ce puits, un cours d’eau a été également identifié. Il longe aussi le site de Bendressou 
du côté Nord- Est et l’intersecte sur un tronçon qui ne dépasse les 50 m. 
Il s’agit d’un cours d’eau à caractère intermittent que nous trouvons en état sec pendant les 
saison sèche. Il est d’environ 3 m de largeur. 
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Figure II.1-19 : Les eaux de surface du site de Bendressou 

Ces points d’eau sont exploités, pour des usages quotidiens, par les quelques habitations qui se 
trouvent du côté Sud du site, par les habitants du village de Bendressou (à 2.6 Km du site) et 
principalement par les habitants du campement yassiakro pour les besoins de leurs bœufs et 
pour l’arrosage de leurs cultures.   

 

Figure II.1-20. Rivière retenue pour le suivi des ressources en eau pour le CT de 
BENDRESSOU (source I2E/ Groupe EFORT, 27/07/23) 
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  Eaux souterraines au niveau du CT de Bendressou 

Dans la zone du Centre de transfert (CT) de BENDRESSOU, on rencontre deux types d’aquifères, 
les aquifères des altérites qui sont généralement captés par les puits villageois et les aquifères 
de fractures/fissures qui sont captés par les forages. L’épaisseur des altérites est généralement 
comprise entre 1,90 et 63,10 m, avec une moyenne de 16,52 m. Les arrivées d’eau 
correspondant aux profondeurs hydrauliquement actives ont une moyenne de 42,94 m avec des 
extrêmes compris entre 10 et 87 m. Le débit des forages dans la zone est compris entre 0,10 
et 10,80 m3/s pour une moyenne de 2,32 m3/s. Le maximum des arrivées d’eau se rencontrent 
dans les 60 premiers mètres forés dans la roche non altérée. De plus, les profondeurs 
hydrauliquement actives sont importantes lorsque l’épaisseur d’altération est comprise entre 0 
et 30 m. 

  

Figure II.1-21 : Puits d’eau local à proximité du site de BENDRESSOU (source I2E/ Groupe 
EFORT, 27/07/23) 

Lors de la campagne géotechnique réalisée en juillet 2022 le niveau de l’eau n’a pas été 
rencontré sur une profondeur de 1,6 m. En effet, la nappe pourrait se trouver au-delà de la 
profondeur d’investigations. 
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Figure II.1-22 : Photos prises lors de la campagne géotechnique sur le CT BENDRESSOU 
(source IDOM, I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

II.1.3.1.5 Climat 

Toumodi se trouve dans une zone caractérisée par un climat tropical de savane. La ville connaît 
généralement deux saisons principales ; une saison sèche et une saison des pluies. La saison 
sèche s'étend généralement de novembre à avril, avec des températures élevées et peu ou pas 
de précipitations. Tandis que la saison des pluies s’étale de mai à octobre, au cours de laquelle 
la région reçoit des précipitations abondantes. 

 Température et précipitations  

La saison très chaude à Toumodi s'étend sur une durée de 8 mois, allant de janvier à mai et 
d’octobre à décembre. Pendant cette période, les températures atteignent une moyenne 
quotidienne maximale dépassant les 34 °C. Le pic de chaleur est atteint en février, lorsque le 
mercure grimpe jusqu'à une moyenne maximale de 35 °C, tandis que les nuits restent 
agréablement douces, avec une température minimale de 23 °C. 

Inversement, la saison fraîche couvre une période de 4 mois, s'étalant de juin à septembre. Les 
journées deviennent plus fraîches, avec une température quotidienne moyenne maximale 
inférieure à 30 °C. En août, la fraîcheur est à son apogée avec une température moyenne 
minimale de 22 °C et une maximale de 29 °C. 

Afin de fournir une représentation plus détaillée des variations au fil des mois, nous optons pour 
l'affichage de l'accumulation des précipitations sur une période glissante de 31 jours, centrée 
sur chaque jour de l'année. À Toumodi, les précipitations mensuelles de pluie connaissent des 
fluctuations saisonnières extrêmes. 

La saison pluvieuse s'étend sur 4 mois, de juin à septembre. Parmi ces mois, septembre se 
démarque avec une chute de pluie moyenne de 95 millimètres. 
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En revanche, la période sèche dure 8 mois, d’octobre à mai. Décembre et Janvier sont les mois 
les moins pluvieux à Toumodi, ne recevant en moyenne que 4 millimètres de pluie sur une 
période glissante de 31 jours. Ces variations climatiques offrent un contraste saisissant tout au 
long de l'année. 

 

 

Figure II.1-23 : Digramme illustrant la variation de la température et des précipitations à 
Toumodi (derniers 30 ans) [3] 

 Humidité relative 

La période la plus lourde de l'année dure 11 mois, du 28 janvier au 26 décembre, avec une 
sensation de lourdeur, oppressante ou étouffante au moins 76 % du temps. 

Le mois ayant le moins de jours lourds à Toumodi est janvier, avec 21,9 jours lourds ou plus 
accablants. 
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Figure II.1-24 : Digramme de variation de l’humidité relative de la ville de Toumodi (2015 – 
2023) [4] 

 Vitesse et direction du vent 

La vitesse moyenne du vent à l'heure connaît des changements saisonniers modérés tout au 
long de l'année à Toumodi. 

La période la plus venteuse de l'année s'étend sur une durée de 4 mois, de juin à septembre, 
caractérisée par des vitesses de vent moyennes dépassant les 9,9 kilomètres par heure.  

En revanche, la période la plus calme de l'année s'étale sur 8 mois, de septembre à juin. Ces 
données mettent en évidence les fluctuations saisonnières du vent à Toumodi et leur impact sur 
les conditions météorologiques locales. 

La direction moyenne principale du vent à Toumodi provient du Sud. 
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Figure II.1-25 : Diagramme annuel de variation de la vitesse du vent à Toumodi (les 
derniers 30 ans) [3] 

Le centre de transfert des déchets est implanté à l’est de la ville de Toumodi, en dehors du tissu 
urbain dense.  

L’analyse de la rose des vents montre une dominance marquée des vents provenant du secteur 
Sud (S à SSE), induisant une dispersion préférentielle des émissions atmosphériques vers le 
Nord. Dans ces conditions, les zones urbaines de Toumodi, situées majoritairement à l’ouest du 
site, ne se trouvent pas dans l’axe principal de dispersion des nuisances atmosphériques.  

Le risque d’impact olfactif ou particulaire sur la ville est ainsi jugé faible en conditions normales 
d’exploitation, sous réserve de la mise en œuvre rigoureuse des mesures de gestion 
environnementale du site 
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Figure II.1-26 : Rose du vent de la ville de Toumodi (derniers 30 ans) [3] 

II.1.3.1.6 Investigations de terrain 

Les analyses de laboratoire sont une composante essentielle de l'Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES). Elles permettent de recueillir des données précises sur la 
qualité de l'eau, du sol et de l'air dans la zone d'étude, afin d'évaluer les impacts potentiels de 
la construction et l’exploitation des CT et du CVET dans l’intercommunalité du centre sur ses 
composantes environnementales. 

Au niveau de cette section de l’étude, on a procédé à l’identification des paramètres spécifiques 
à analyser en fonction des caractéristiques du CT de BENDRESSOU et de ses préoccupations 
environnementales. Ensuite, on a déterminé les sites d'échantillonnage appropriés, en tenant 
compte de la zone du projet et des zones d'influence possibles. 

Les prélèvements des échantillons d'eau, de sol et d'air ont été réalisés conformément aux 
normes et aux protocoles d'échantillonnage appropriés. 

 Qualité de l’air 

  Résultats de la campagne de qualité de l’air 

Pour évaluer la qualité de l'air dans la zone de BENDRESSOU, une campagne de mesure a été 
entreprise le 10 août 2023. Lors de la prise des mesures, le vent soufflait du sud-ouest (SO) au 
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nord-est (NE). Pour garantir la fiabilité des mesures, l’échantillonnage a été effectué selon la 
direction du vent et pendant la zone sèche. Au total, 03 points de mesure ont été identifiés dans 
le campement près du site et à proximité, afin de considérer les différentes sources d'émission 
lors de la conception du Projet. Une fois sur place, les coordonnées géographiques de ces points 
ont été enregistrées à l'aide d'un GPS de type Garmin 64S. 

Tableau II.1-9 : Position des points de mesures à BENDRESSOU (source I2E/ Groupe 
EFORT, 10/08/23) 

Points Libellés 
Coordonnées 

LONGITUDES (m) LATITUDES (m) 

P1 Elevage de bétail 280945.798 725490.4 

P2 Campement 281072.089 725565.67 

P3 Décharge 281109.884 725388.432 

 

 

Figure II.1-27 : Carte des points de mesures à BENDRESSOU (source I2E/ Groupe EFORT, 
10/08/23) 

Les résultats des analyses de la qualité de l’air entreprise sont présentés dans ce qui suit. 
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Figure II.1-28 : Localisation du site Bendressou et emplacements des points de 
prélèvement des eaux (source I2E/ Groupe EFORT, 10/08/23) 

Les résultats d’analyse des échantillons sont donnés dans le tableau ci-dessous. Ces résultats 
ont été comparés aux normes de l’Arrêté Interministériel N°0168 MSHP/MINEF du 03 Aout 2020. 
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Figure II.1-31 : : Photographies de quelques espèces d’oiseaux observés sur les sites 
d’échantillonnage 

 Composition spécifique de la faune mammalienne 

Au total, une espèce de Mammifères a été observée sur le site de BENDRESSOU durant la 
mission de prospection. Il s’agit du bœuf Bos taurus Linnaeus, 1758. Cette espèce ne figure pas 
sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN. 
II.1.3.2.2 Flore 

Le site du CT de Toumodi est 90 % constitué de milieux très dégradés avec des espèces 
rudérales comme Azadirata indica, Ipomoea spp. Ricinus communis, Chromolaena odorata, 
Ipomoea involucrata, Paspalum conjugatum. Mucuna pruriens Hyptis suaveolens. Il s’agit d’un 
habitat modifié où aucune espèce floristique à statut particulier n’a été inventoriée. Au cours de 
la mission de terrain effectuée en Juillet 2023, il a été noté la disparition d’un petit fragment de 
savane. Ceci est pour agrandir la superficie de la décharge anarchique qui occupe actuellement 
le site. 

Concernant les espèces d’arbres inventoriées sur le site de Bendressou sont : Azadirachta indica 
A. Juss., Sterculia tragacantha Lindl., Elaeis guineensis Jacq., Ficus exasperata Vahl, Ficus sur 
Forsk., Vernonia colorata (Willd.) Drake., Ricinus communis Linn., Cassia siamea Lam., 
Mangifera indica L., Anacardium occidentalis Linn., Spondias mombin Linn., Albizia adianthifolia 
(Schumach.) W.F. Wright., Jatropha curcas Linn., Cassia alata Linn. 

Le nombre de pieds d’arbres susceptibles d’être abattus pour la construction du centre de 
transfert est de l’ordre de 50 pieds/ 5 Ha. Un permis est requis pour l'abattage de ces arbres. 

II.1.3.2.3 Espèces sensibles et endémiques 

L'objectif de cette partie est d'identifier les espèces associées à des enjeux de conservation dans 
la zone de construction du CT de Bendressou. Pour l'identification de ces espèces présentant un 
enjeu de conservation, on s’intéresse aux espèces dont la présence dans la zone d'influence du 
projet est possible, et qui correspondent à l'un des critères suivants : 

­ Espèces inscrites dans la liste des espèces végétales et animales menacées d’extinction à la 
côte d’ivoire, 
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Figure II.1-32 : Voie d’accès au campement Yassiakro 

II.1.3.3  Milieu social, économique et socio-culturel 

La définition du milieu socioéconomique fait référence à l'examen et à l'analyse des aspects 
sociaux et économiques de la région de BENDRESSOU où le CT de BENDRESSOU proposé sera 
mis en œuvre. L'objectif de cette définition est d'identifier dans ce qui suit les impacts potentiels 
du projet sur la société et l'économie locales, ainsi que d'identifier les mesures d'atténuation 
appropriées pour minimiser ces impacts. 

II.1.3.3.1 Méthodologie des enquêtes 

Le déroulé de l’enquête socio-économique a suivi les étapes suivantes :  

­ Identification des caractéristiques du projet,  

­ Réunion de cadrage, 

­ Elaboration des outils de collectes de données, 

­ Mission de terrain,  

­ Traitement des données, 

­ Rédaction du rapport.  

 Identification des caractéristiques du Projet  

Cette étape a consisté à discuter avec les représentants du PARU et du Cabinet Groupe EFFORT 
pour avoir certains détails du Projet après avoir pris connaissance du dossier technique. 

 Réunion de cadrage  

Une réunion de cadrage a eu lieu entre le cabinet Groupe EFFORT et les Consultants associés à 
l’EIES. Elle a permis de de valider les caractéristiques de l’EIES ainsi que l’approche 
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- Les habitations à proximité étaient déjà présentées avant l’installation de la décharge 
selon les habitants. Les habitants vivent donc au quotidien avec cette décharge.  

 

  
Figure II.1-33 : Les récupérateurs informels à Bendressou (Source : I2E/ Groupe EFORT – 

2025) 

Les habitants à proximité de la décharge pratiquent aussi, en plus du tri des déchets de la 
décharge actuelles, des activités agricoles sur le site du CT choisi pour le projet. L’ensemble des 
cultures qui seront impactées sont le manioc, le maraicher, le maïs et nous avons la présence 
d’un cours d’eau qui est asséché en ce moment. 

II.1.3.3.4 Education et formation 

Dans le village de Bendressou, il existe une école primaire de 6 classes (du CP1 au CM2). Mais 
l’école qui est en réhabilitation manque d’électricité dans les classes, d’eau et de toilette. Les 
élèves admis au cycle secondaire sont affectés à Toumodi ou dans d’autres villes.  
II.1.3.3.5 Santé publique  

Il existe une infirmerie dans le village dirigé par un infirmier. Il est chargé de consultations 
médicales, de la prise en charge des femmes enceintes et de tout autre cas de santé dans le 
village. Le paludisme constitue la principale cause de consultation dans le centre de santé. Le 
centre de santé collabore avec l’hôpital général de Toumodi. En cas d’incapacité à traiter les 
malades, ils y sont transférés.  

Il y a insuffisance du personnel soignant, en l’occurrence l’absence de sage-femme. 

II.1.3.3.6 Genre et vulnérabilité 

Dans la localité de Bendressou, plusieurs groupes vulnérables ont été identifiés comme 
susceptibles d’être directement ou indirectement affectés par la mise en œuvre du projet de 
construction du Centre de Transfert (CT). Ces groupes présentent des fragilités 
socioéconomiques, foncières ou sanitaires qui peuvent amplifier leur exposition aux impacts 
environnementaux et sociaux du projet. L’analyse ci-dessous s’appuie sur les observations de 
terrain et les entretiens communautaires. 

− Les résidents du campement de Yassiakro 

Situé à environ vingt (20) mètres du périmètre du futur site du CT, le campement de Yassiakro 
abrite plusieurs ménages agricoles vivant principalement de la culture vivrière et de la 
production de manioc, d’igname et de légumes de saison. 

Ces résidents constituent le groupe le plus exposé aux impacts du projet, notamment : 
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Une collecte d'objets plastiques recyclable 
sur le site 

Le campement Yassiakro à proximité du 
site 

  

Une riziculture à proximité du site Un parc à bœuf à proximité du site 

Figure II.1-34 : Les environs du site de BENDRESSOU (source I2E/ Groupe EFORT, 
27/07/23) 

Concernant les chemins alternatifs permettant l’accès au campement de Yassiakro, il convient 
de préciser qu’un chemin spécifique, en dehors de l’emprise du site, ne sera pas utilisé ni par 
les travaux de construction ni d’exploitation. Ce chemin demeurera néanmoins accessible 
comme itinéraire alternatif pour les résidents du campement, assurant ainsi la continuité de 
leurs déplacements et limitant les perturbations liées aux travaux. 
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Figure II.1-35 : Accès alternatif des résidents du campement 

II.1.4 Identification, analyse et évaluation des impacts environnementaux et 

sociaux potentiels du projet 

II.1.4.1 Méthode d’identification des impacts environnementaux et sociaux 
potentiels 

Les impacts environnementaux du projet de construction du centre de transfert de 
BENDRESSOU ont été identifiés en analysant les interactions entre chacune des activités à 
réaliser et les composantes environnementales et sociales du milieu récepteur. Chaque élément 
du projet sera examiné en fonction de ses impacts potentiels (positif et négatif) sur chacune 
des composantes environnementales. 

II.1.4.2  Analyse des impacts environnementaux et sociaux potentiels 

II.1.4.2.1 Impacts négatifs potentiels en phase construction 

Au niveau de cette partie du rapport, nous présentons une évaluation des impacts négatifs 
potentiels susceptibles de se manifester durant la phase des travaux du projet de construction 
du centre de transfert de BENDRESSOU de la commune de Toumodi.  

 Impacts potentiels sur le milieu physique 

  Dégradation de la qualité de l’air  

La réalisation des travaux nécessaires à la construction du centre de transfert entraînera une 
dégradation temporaire de la qualité de l'air sur le site de chantier principalement à cause d’une 
hausse des particules de poussières qui est prévue comme le principal impact du point de vue 
atmosphérique. 
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II.1.5 Proposition de mesures de prévention des impacts environnementaux et 

sociaux du sous-projet 

L’application des mesures d’atténuation vise à éliminer, à minimiser, à compenser et/ou à 
prévenir les impacts négatifs et à bonifier les retombés positifs des activités ou des ouvrages du 
projet sur le milieu social et biophysique. Dans certains cas où la situation ne peut être corrigée 
ou améliorée, certaines actions du projet permettront d’améliorer les conditions 
environnementales dans un milieu donné. On parlera alors de mesures de valorisation, et ces 
mesures ne seront pas nécessairement appliquées dans la zone perturbée. Le classement des 
mesures est le suivant :  

− Mesures d’atténuation : les mesures d’atténuation sont utilisées pour éliminer la source 
d’impact ou en réduire l’intensité, afin que les répercussions soient acceptables sur les 
plans social et environnemental. Ces mesures seront appliquées dans l’aire immédiate 
des zones perturbées ou dans les secteurs qui subiront directement les effets du 
changement induits par les travaux ;  

− Mesures de valorisation ou de bonification : ces mesures sont utilisées pour améliorer 
les conditions sociales ou environnementales existantes qui ne sont pas directement 
affectées par le projet. De telles mesures peuvent être implantées en dehors de la zone 
des travaux.  

Les mesures proposées ont été définies à la suite de la détermination des répercussions 
potentielles du projet. Elles ont été élaborées en tenant compte des objectifs généraux retenus 
pour l’élaboration des mesures relatives aux répercussions potentielles sur un élément du milieu 
social et environnemental à savoir :  

− Respecter les lois, directives, normes et règlements de l’Etat ivoirien et les normes 
environnementales et sociales de la Banque Mondiale ;  

− Répondre aux grands principes du développement durable ;  

− Atténuer les impacts négatifs et valoriser les aspects positifs. 
Toutes les mesures préconisées pour la maîtrise des impacts sont synthétisées dans les matrices 
ci-dessous, donnant une vue synoptique de la situation décrite pour chaque composante de 
l’environnement (milieu physique, milieu biologique, milieu humain). 



ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE 
QUATRE (04) CENTRES DE TRANSFERT DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 
 

 

 

EIES – VD  
Octobre 2025 

319 

II.1.5.1  Phase d’aménagement et de construction 

Le tableau ci-dessous présente les mesures préconisées en phase d’aménagement et de construction  
Tableau II.1-23 : Matrice de Synthèse des mesures préconisées en phase d’aménagement et de construction 

Zone 
concernée 

Activités/source 
d’impact 

Composante 
du milieu 
affectée 

Nature de 
l’impact 

Typologie 
de l’impact 

Importance 
de l'impact 

Mesures de gestion des 
impacts préconisés et NES 

concernée 

Importance 
de l'impact 

résiduel 

Impacts directs 

Milieu physique 

Site du projet 
et villages 
environnants  

Installation du 
chantier 

Libération de 
l’emprise 

Excavation et gros 
œuvres 

Gestion des déchets 
de chantier 

Approvisionnement 
en eau et énergie 

Travaux de VRD 

Air 

Dégradation de la 
qualité de l’air par 
les matières 
particulaires en 
suspension (MPS) 

Négatif Moyenne 

Arroser le chantier en période 
sèche pour réduire la mise en 
suspension des poussières ; 

Les camions de transport des 
matériaux de construction 
doivent être couverts ; 

Limiter la vitesse des véhicules 
pour réduire l'envol de 
poussières 

NES n°3 : Utilisation 
rationnelle des ressources et 
prévention de la pollution 

Mineure 
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II.1.6 Mesures et actions clés du Plan d’Engagement Environnemental et Social 
(PEES) 

Le Gouvernement ivoirien (ci-après dénommée « le Bénéficiaire »), prévoit la mise en œuvre 
des travaux de construction d’un centre de valorisation et d’enfouissement technique (CVET) et 
de cinq (05) centres de transferts dans l’intercommunalité du centre (le Projet), octroyé au 
Ministère de l’Hydraulique, de l’Assainissement et de la Salubrité (MHAS), avec la participation 
de certains ministères, structures et organismes tels que le Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable, le Ministère de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme 
(MCLU), le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF), le Ministère des Transports (MT), le Ministère 
des Infrastructures Economiques (MIE), le Ministère de l’économie et des finances, le Ministère 
du Pétrole, de l’Energie et du Développement des Energies Renouvelables (MPEDER), le 
Ministère du Budget et du Portefeuille de l'Etat, le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique 
et de la Couverture Maladie Universelle (MSHP-CMU), le Ministère de la Sécurité et de l’Intérieur, 
le Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale (MEPS), l’Unité de Coordination du Projet 
(UCP) PARU, les Bureaux de Contrôle ou de maîtrise d’œuvre des travaux, les entreprises 
chargées des travaux, les communautés locales et les Organisations Non Gouvernementales 
(ONGs). L’Association internationale de développement (ci-après désignée l’Association) a 
convenu d’accorder un financement au Programme. 
Le Bénéficiaire mettra en œuvre les mesures et actions concrètes qui sont nécessaires pour faire 
en sorte que le programme soit exécuté dans le respect des Normes environnementales et 
sociales (NES) de la BM. Le présent Plan d’engagement environnemental et social (PEES) énonce 
ces mesures et actions, tout document ou plan associé, ainsi que leur calendrier de mise en 
œuvre. 
La mise en œuvre des mesures et actions concrètes définies dans le présent PEES fera l'objet 
d'un suivi de la part du Bénéficiaire et des rapports que celui-ci communiquera à l'Association, 
conformément aux exigences du présent PEES et aux termes de l’Accord de Financement, tandis 
que l'Association contrôlera et évaluera les progrès et la réalisation des mesures et actions 
concrètes tout au long de la mise en œuvre du Projet. 
Comme convenu par l’Association et le Bénéficiaire, le présent PEES peut-être révisé de temps 
à autre durant la mise en œuvre du Projet, d’une façon qui rend compte de la gestion adaptative 
des changements ou des situations imprévues pouvant survenir dans le cadre du Projet, ou en 
réponse à une évaluation de la performance du Projet réalisée en vertu du PEES lui-même. Dans 
de telles situations, le Bénéficiaire conviendra de ces changements avec l’Association et révisera 
le PEES en conséquence. L’accord sur les modifications apportées au PEES sera attesté par 
l’échange de lettres signées entre l’Association et le Bénéficiaire. Le Bénéficiaire publiera sans 
délai le PEES révisé. 

Lorsque des changements survenus au cours de la réalisation du Projet, des circonstances 
imprévues ou les résultats du Projet entraînent un changement des impacts pendant la mise en 
œuvre du Projet, le Bénéficiaire doit fournir des fonds additionnels, le cas échéant, pour la mise 
en œuvre d’actions et de mesures visant à faire face à ces impacts, qui peuvent intégrer : i) les 
impacts sur l’environnement, le social, la santé et la sécurité ; ii) l’afflux de main-d’œuvre ; iii) 
les menaces de dégradation des ressources naturelles et de pollution de l'environnement 
(pollution de l'air, du sol et de l'eau) ; iv) les menaces de perturbation de la libre circulation et 
des activités socio-économiques ; v) les menaces de troubles sociaux et conflits ; vi) les menaces 
pour la santé et la sécurité de la population (accidents liés aux activités du Projet, menaces de 
VBG/AES/HS, etc.) ; et vii) les menaces liés au travail des enfants et au travail forcé entre autres. 
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II.1.7 Elaboration du plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

II.1.7.1 Méthodologie 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) en trois phases, phase de construction, 
phase d’exploitation et phase de fermeture, est proposé dans le cadre de cette étude en vue 
d’une gestion globale et efficace des impacts du projet sur le milieu humain. 

Le Plan de Gestion de l'Environnement (PGE) est un programme de mise en œuvre et de suivi 
des mesures envisagées par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement compenser les 
conséquences dommageables du projet sur les différentes composantes de l'environnement. 

II.1.7.2 Organisation du PGES 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) décrit les dispositions nécessaires à la 
mise en œuvre des mesures de protection de l’environnement. Il constitue le but même de 
l’évaluation environnementale en ce sens qu’il met en relation les éléments suivants : 

- Les activités source d’impact du projet ; 
- Les impacts potentiels générés ; 

- Les mesures de protection de l’environnement ; 
- Les acteurs responsables de l’exécution et du suivi de l’exécution de ces mesures ; 
- Le coût estimatif de mise en œuvre de ces mesures. 
Le PGES sert donc de guide aux utilisateurs à : 

- Identifier des impacts potentiels en rapport avec les activités du projet et des mesures 
d’atténuation appropriées ; 

- Disposer d’un plan de responsabilisation des acteurs dans la mise en œuvre et le suivi de 
mise en œuvre des mesures d’atténuation ; 

- Effectuer le suivi et la surveillance environnementaux des activités du projet. 

Afin d’être effectif, le PGES doit être pleinement intégré à la gestion globale du projet pendant 
toutes les phases du projet. Le cadre opérationnel du PGES se résume dans les activités de 
surveillance et de suivi environnementaux. 

II.1.7.3  Mise en œuvre du programme d’atténuation 

Le tableau ci-dessous récapitule les impacts potentiels, leurs mesures d’atténuation, leur coût 
et l’organisme responsable de leurs réalisations pendant les trois phases du projet : phase des 
travaux, phase d’exploitation et phase de fermeture du projet. 
II.1.7.4  Coût des mesures environnementales et sociales 

Une évaluation financière des mesures environnementales et sociales a été élaborée dans le 
cadre des dispositions à prendre pour la concrétisation du projet. Afin de répondre à une 
exigence de l’ANDE, les coûts qui relèvent des travaux ont été aussi détaillés dans ce rapport. 

Tout projet peut rencontrer des imprévus pendant sa mise en œuvre. Nous estimons que 5% 
du coût du PGES dénommé « coût indirect » doit être alloué à cette rubrique, comme indiqué 
dans le tableau. 
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II.2 Composantes du projet des Centres de transfert de la commune de 
Yamoussoukro 

Cette composante s’intéresse au sous projet de construction des CTs dans la ville de 
Yamoussoukro, à la présentation de leurs contextes social, écologique, géographique ainsi que 
leurs caractéristiques techniques, environnementales et sociales. 

II.2.1 Description de la ville de Yamoussoukro 

II.2.1.1  Localisation 

Yamoussoukro, ville située à 248 km Nord-Ouest de la ville d'Abidjan, est localisée au centre du 
pays précisément entre le 6°24’00’’ et le 7°24’15’’de latitude Nord et le 4°33’00’’ et de longitude 
Ouest. La commune de Yamoussoukro se trouve au carrefour des routes partant en direction 
de Daloa, Bouaké, Sinfra et Oum disposant ainsi d’une position géographique privilégiée au 
cœur du système de transport ivoirien ville de Yamoussoukro [5]. 

II.2.1.2  Population 

Avec les données de l’INS de l’année 2014, la population de base du secteur communal de 
Toumodi est de 52 784 habitats, avec un taux de croissance de 4%. Le nombre d’habitants du 
secteur communal estimé aux horizons 2024 et 2045 est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau II.2-1 : Population estimée du secteur communal de Yamoussoukro entre 2024 et 
2045 (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Années Populations (habitants) 

2014 (population de base) 248 349 

2024 367 617  

2030 465 153  

2035 565 930  

2040 688 540  

2045 837 714  

Au démarrage du projet de gestion des déchets solides dans l’intercommunalité du centre, en 
2024, la population du secteur communal de Yamoussoukro sera de 367 617 habitats contre 
248 349 habitants en 2014. 

II.2.1.3  Production de déchets 

En tenant compte des résultats de la dernière campagne de caractérisation des déchets, 
effectuées en Juin 2021, dans la commune de Yamoussoukro, les quantités de déchets produites 
dans les ménages ont été estimées en appliquant la production spécifique à la population qui 
est de l’ordre de 0,9 kg/Hab/jour. 
 

Tableau II.2-2 : Production annuelle des déchets solides ménagers et assimilés dans la 
commune de Yamoussoukro (2024 – 2045) (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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Années 2024 2030 2035 2040 2045 

Production de 
DSMA (Tonnes) 

163 029,03  206 283,74  250 975,71  305 350,32  371 505,35  

Production de 
DSMA (m3) 

267 260,71  338 170,06  411 435,58  500 574,30  609 025,17  

Tableau II.2-3 : Quantités de DSMA collectables à Yamoussoukro aux horizons 2024-2045 
(source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

Années 2024 2030 2035 2040 2045 

Production des DSMA (m3/J) 732,22 926,49 1 127,22 1 371,44 1 668,56 

Taux de collecte projeté 75% 80% 85% 90% 95% 

Quantité collectable (m3/J) 549,17 741,19 958,14 1 234,29 1 585,13 

II.2.1.4  Caractérisation des déchets 

La caractérisation réalisée le 25/06/2021 a permis d’obtenir les résultats suivants montrant ainsi 
la nature des déchets produits au niveau de la commune de Yamoussoukro. 

 

Figure II.2-1: Composition des déchets ménagers à Yamoussoukro (source IDOM/ I2E/ 
Groupe EFORT, 2022) 

Dans ce contexte, on observe que la fraction organique correspond à près de ¾ de la totalité 
des déchets générés.  
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des zones d’habitation jusqu’aux centres de transfert. Les déchets solides ménagers sont 
ramassés dans les quartiers à voiries carrossables et acheminés directement aux centres de 
transfert (CT) où les déchets sont déversés dans des grands conteneurs puis transférés au 
Centre de Valorisation et d’Enfouissement Technique (CVET). 

Vu la production importante de DSMA, la commune de Yamoussoukro sera desservie de deux 
centres de transfert, Séman et Akpéssékro. On présentera dans ce qui suit le cadre dans lequel 
s’inscrit chaque site. 
II.2.2 Composante du projet du centre de transfert de Séman 

On mène dans cette partie une évaluation approfondie des conséquences potentielles que le 
centre de transfert de SÉMAN pourrait avoir sur l'environnement et le milieu socio-économique.  

II.2.2.1  Présentation et description du sous projet concernée par l’étude 

II.2.2.1.1  Contexte géographique 

Le site du centre de transfert de SÉMAN est situé à environ 10 km, à vol d’oiseau, au Nord de 
la ville de Yamoussoukro, c’est-à-dire dans la direction du CVET.  

Le site n’est actuellement accessible que par la route nationale A3, à environ 12,7 km du centre 
de Yamoussoukro. 

Le site est localisé à environ 3 km du village de Séman. Du côté Sud, se trouve l’agglomération 
de Diouladogo à environ 2,3 km, alors que du côté Nord, se trouve la sous-préfecture de Lolobo 
à environ 4 km. Aux alentours de la parcelle, trois fermes ont été identifiées dont la plus proche 
est celle de « Ferme poulet du centre » à environ 1,1 km à vol d’oiseau.  
La parcelle destinée au centre de transfert s’étend sur une surface totale de 10 ha dont la 
surface à utiliser pour la station est d’environ 0,94 ha. 
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Figure II.2-2 : L'accès au CT de Séman 
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Aire d’influence directe :  

Avant d’entamer l’analyse et l’évaluation des impacts E&S, il est important de définir les limites 
de l'étude et la portée de l'évaluation qui sera entreprise. L’aire d’influence directe du site de 
SÉMAN s’étend sur un diamètre de 3 Km comprenant ainsi l’agglomération de Diouladogo, les 
fermes susmentionnées et l’école de Kakoumenou à environ 2,3 Km. (Voir la carte ci-dessous). 

 

Figure II.2-3 : Aire d’influence directe du CT de SÉMAN  

L’étendue de cette aire d’influence a été définie conformément aux réglementations locales et 
aux meilleures pratiques internationales et ce, en se basant sur une multitude de données, 
parmi lesquels on cite :  

- Identification des éléments du présent projet : sa localisation, la superficie qu’il occupe 
ainsi que ses activités spécifiques. 

- Cartographie du projet : nous avons utilisé des cartes pour représenter la zone 
géographique où le projet sera mis en œuvre. Cela inclut la zone directement touchée 
par les activités du projet et les zones environnantes potentiellement affectées. 

- Identification des parties prenantes : étudier les parties prenantes, qu'elles soient 
directement liées au projet ou situées dans les environs. Cela inclut les communautés 
locales, les autorités locales, les groupes d'intérêt et les organisations 
environnementales. 

- Analyses des interactions potentielles : évaluation des interactions des activités du projet 
avec l'environnement et la société. Cela comprend l'impact sur les ressources naturelles, 
les écosystèmes, la qualité de l'air et de l'eau, la santé humaine, l'emploi et d’autres 
composantes. 



ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE 
(04) CENTRES DE TRANSFERT DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 
 

 

 

EIES – VD  
Octobre 2025 

487 

- Détermination des limites de l’aire d’influence : les limites physiques et géographiques 
de l'aire d'influence sont cernées en prenant en considération les interactions identifiées 
(les zones immédiates, les zones intermédiaires et les zones éloignées selon l'ampleur 
des impacts potentiels). 

La zone d’influence de 3 km autour du centre de transfert de Séman a été définie en tenant 
compte des impacts directs et immédiats associés à son activité. Cette installation, qui sert 
principalement au stockage temporaire et au transfert des déchets, génère des nuisances 
limitées en termes de portée, notamment le bruit, les émissions de poussière et l’augmentation 
du trafic routier. En raison de la nature localisée de ces impacts, un rayon de 3 km est jugé 
suffisant pour couvrir les zones directement affectées par les opérations. Cette distance tient 
également compte de la densité de population, l’utilisation des sols et la présence d’écosystèmes 
sensibles à proximité. 

 

Figure II.2-4 : Délimitation du CT de SÉMAN 
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 Figure II.2-5 :  Zoning de l’aire d’influence directe 
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Aire d’influence indirecte : 

L’aire d’influence indirecte du site de SEMAN correspond aux zones situées au-delà de l’aire 
d’influence directe, où les impacts environnementaux et sociaux, bien que moins intenses, 
peuvent néanmoins se faire ressentir de manière diffuse ou différée. Elle inclut notamment les 
villages, infrastructures, zones agricoles et écosystèmes susceptibles d’être affectés par les 
activités du projet à travers des effets secondaires. 

Rayon d’affichage public conformément à la nomenclature des ICPE : 

Pour le site de Séman, le rayon d'affichage public et de protection de l'environnement est fixé 
à 1 km, conformément à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) régie par le Décret n°98-43 du 28 janvier 1998 et l'Arrêté 
n°0462/MLCVE/CAB/SIIC/ du 13 mai 1998 (modifié le 13 mai 1999). 

Ce rayon de 1 km s'applique spécifiquement aux installations de stockage et traitement des 
déchets ménagers non dangereux, en raison des risques de nuisances (odeurs, lixiviats, vecteurs 
sanitaires) et d'impacts sur le voisinage. 

Il définit la zone minimale d'affichage public (poteaux, mairies, préfecture) pour la procédure 
d'autorisation ICPE et les distances de protection (pas d'habitations permanentes, zones 
agricoles sensibles ou points d'eau dans ce périmètre sans mesures d'atténuation). 

Par ailleurs, l'aire d'influence directe de l'évaluation environnementale et sociale (EES) a été 
fixée à 3 km autour du site de Séman, englobant pleinement le rayon ICPE de 1 km. 

 

Figure II.2-6 : Illustration du rayon d’affichage public de l’ICPE pour le site de Séman 

 



ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL(EIES) DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE VALORISATION ET D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (CVET) ET DE QUATRE 
(04) CENTRES DE TRANSFERT DANS L’INTERCOMMUNALITE DU CENTRE 
 

 

 

EIES – VD  
Octobre 2025 

490 

II.2.2.1.2  Contexte écologique 

En se référant à un inventaire des aires protégées se trouvant à proximité de la zone 
d’implantation du CT de SÉMAN, au niveau de la commune de Yamoussoukro, il a été recensé 
d’une part la réserve naturelle « Réserve d’Aboukouamékro » à environ 27 Km à vol d’oiseau, 
et d’autre part, le parc national de la Marahoué à environ 84 Km à vol d’oiseau. 
La zone de Séman est caractérisée par un contexte écologique particulier en raison de sa 
localisation dans la région de la Savane, qui est une des principales zones écologiques du pays 
ainsi que sa proximité des zones humides (lacs, rivière, cours d’eau). En effet, le site de SÉMAN 
se trouve à environ 16 Km, à vol d’oiseau, de la rivière de Marahoué et à 8 Km d’un lac au Sud-
Ouest de la parcelle. 

II.2.2.1.3 Contexte social 

Le contexte social de la zone d’implantation du CT de SÉMAN est influencé par divers facteurs, 
notamment la population locale, le mode de vie des résidents locaux et les activités agricoles.  

Le site se trouve à environ 2,3 Km de l’agglomération de Diouladogo et à environ 3 Km du 
village de Séman. Trois fermes ont été recensées au niveau de la zone d’étude : 

- Ferme poulet du centre à environ 1,1 Km,  

- Ferme la couverture à environ 2,2 Km à vol d’oiseau, 
- Ferme Soro désiré à environ 2,7 Km à vol d’oiseau.  
Du côté Est de la parcelle est située l’école de Kakoumenou.  
Concernant les activités de l’agriculture présentes au niveau du site, il a été identifié des jachères 
issues de la culture du palmier à huile, où paissent les bovins et un petit champ de manioc. 

  

Figure II.2-7 : Vues de jachères sur le site SÉMAN de Yamoussoukro (source I2E/ Groupe 
EFORT, 26/07/23) 

Les résidents locaux de la zone de SÉMAN profitent des caractéristiques floristiques du milieu et 
utilisent les plantes à des fins liés à l’alimentation, l’artisanat, la médecine traditionnelle, le bois 
d’œuvre, la construction et le bois énergie.  
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Figure II.2-8 : Plan général d’implantation du CT de SÉMAN (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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    Temps (mois) 

    1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

Chapitre Description de l’activité Durée (mois)  

1 Études et travaux préliminaires 2                           

2 Ingénierie de détail et préparation des spécifications d’achat 3                           

3 Construction de la station  7                           

3.1 Réaménagement ---                           

3.2 Terrassement et urbanisation 3                           

3.3 Fabrication d’équipements et structure 4                           

3.4 Génie civil, construction et structure 4                           

3.5 Réception et montage d’équipements mécaniques 2                           

3.6 Installations : électricité, eau, LCI 1                           

3.7 Fin de la construction ---                       
 

 

   

4 Mise en marche et réception provisoire  1                           

4.1 Mise en marche à froid  0,5                           

4.2 Mise en marche à chaud  0,5                           

4.3 Réception provisoire  ---                           

Figure II.2-9 : Calendrier de réalisation des travaux de construction du CT de SÉMAN (source IDOM/ I2E/ Groupe EFORT, 2022) 
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II.2.2.2  Etablissement des données environnementales et sociales de références 

L'établissement des données environnementales et sociales de référence est une étape 
essentielle dans le cadre de l'évaluation environnementale d'un projet ou d'une activité. Ces 
données servent de base pour évaluer l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la 
société. 

II.2.2.2.1 Milieu physique 

 Relief et géomorphologie 

En s’appuyant sur les résultats du levé topographique du site de SÉMAN, le relief de la parcelle 
est défini par un relief peu accidenté avec quelques plateaux, dont l’altitude moyenne varie 
entre 200 et 300 mètres et des chaînes de collines granitiques. La succession des hauts plateaux 
constitue une chaîne de montagnes connue sous le nom de « Chaîne Baoulé » (voir Annexe 13). 

 Couverture terrestre 

La parcelle de SÉMAN est constituée, d’une part, de jachères issues de la culture du palmier à 
huile, et d’autre part, d’un petit champ de manioc.  
La végétation est caractérisée par des herbes hautes, des arbustes et des arbres espacés. 

  

  

Figure II.2-10 : Aperçu sur la couverture terrestre de la parcelle de SÉMAN (source I2E/ 
Groupe EFORT, 26/07/23) 

 Géologie 

La géologie de la zone de Séman à Yamoussoukro est influencée par la géologie générale de la 
région de la Savane, qui est caractérisée par une succession de formations géologiques.  
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La majeure partie de la région de la Savane, y compris la zone de Séman, est située sur un 
socle cristallin ancien qui est recouvert par une série de dépôts sédimentaires plus récents. Ces 
dépôts sédimentaires comprennent des roches sédimentaires telles que des sables, des argiles 
et des graviers (voir Annexe 13). 

Au niveau du District de Yamoussoukro, on distingue une variété de formations géologiques 
(des granites à biotite, des granites à deux micas, des granodiorites, des roches volcaniques 
basiques et des roches volcano-sédimentaires) [5]. 

La zone du projet est composée de formations volcano-sédimentaires à prédominance basique 
favorise la formation des sols brunifiés avec présence d’oxyde (Yacé, 1976 in Yao-Kouamé, 
2008) et de formations conglomératiques à galets de tufs (Yao-Kouamé, 2008). 

  Pédologie 

Le sol du site construction du Centre de Transfert (CT) de SÉMAN appartient au groupe des sols 
ferrallitiques moyennement et faiblement désaturés. Dans la zone on y rencontre les sols 
argileux ou sablo humifère ou hydro morphe, près des cours d’eau, dans les bas- fonds (voir 
Annexe 13). 

 Hydrogéologie et hydrographie 

  Eaux de surface du site de SÉMAN 

Le centre de transfert de SÉMAN s’étend sur une superficie de 10 hectares. Sur ce site, aucun 
cours d’eau n’existe. Cependant, une marre permettant aux éleveurs d’abreuver leurs troupeaux 
a été observée à plus d’un kilomètre du centre de transfert.  
Le réseau hydrographique de la zone d’implantation du projet est présenté par la figure suivante. 

 
Figure II.2-11 - Réseau hydrographique à Séman - Yamoussoukro 
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  Eaux souterraines du site du Centre de transfert (CT) de SÉMAN  

Dans la zone du Centre de transfert (CT) de SÉMAN, on rencontre deux types d’aquifères, les 
aquifères des altérites qui sont généralement captés par les puits villageois et les aquifères de 
fractures/fissures qui sont captés par les forages. L’épaisseur des altérites est généralement 
comprise entre 1,90 et 63,10 m, avec une moyenne de 16,52 m. Les arrivées d’eau 
correspondant aux profondeurs hydrauliquement actives ont une moyenne de 42,94 m avec des 
extrêmes compris entre 10 et 87 m. Le débit des forages dans la zone est compris entre 0,10 
et 10,80 m3/s pour une moyenne de 2,32 m3/s. Le maximum des arrivées d’eau se rencontrent 
dans les 60 premiers mètres forés dans la roche non altérée. De plus, les profondeurs 
hydrauliquement actives sont importantes lorsque l’épaisseur d’altération est comprise entre 0 
et 30 m.  

Au niveau du village Séman-Dioulabougou qui est situé pas loin du centre de transfert, quelques 
puits servant à l’alimentation en eau des populations y sont installés.  
Lors de la campagne géotechnique réalisée en juillet 2022 le niveau de l’eau n’a pas été 
rencontré sur une profondeur de 1,6 m. En effet, la nappe pourrait se trouver au-delà de la 
profondeur d’investigations. 

  

Figure II.2-12 : Photos prises lors de la campagne géotechnique sur le CT de SÉMAN 
(source IDOM, I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

 Climat 

Comme la région de Séman à Yamoussoukro est située dans la région de la Savane, elle est 
caractérisée par un climat tropical connu sous le nom de climat de savane humide. La zone 
connaît généralement deux saisons distinctes : une saison des pluies et une saison sèche. 

La saison des pluies s'étend généralement de mai à octobre. Pendant cette période, la région 
reçoit des précipitations abondantes avec des pluies fréquentes et parfois intenses. Les 
températures restent élevées, avec des maximales souvent au-dessus de 30°C. 
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La saison sèche s'étend de novembre à avril. Pendant cette période, les précipitations sont rares, 
et la région connaît un climat sec et ensoleillé. Les températures restent élevées, mais les nuits 
peuvent être plus fraîches que pendant la saison des pluies. 

  Température et précipitations 

La période de chaleur intense à Yamoussoukro s'étend sur une durée de 7 mois, allant de janvier 
à avril et de novembre à décembre. Pendant cette période, les températures atteignent une 
moyenne quotidienne maximale dépassant les 33 °C. Le mois de mars se démarque en tant que 
mois le plus chaud de l'année, avec une moyenne maximale de 34 °C et une minimale de 23 
°C. 

D'autre part, la saison fraîche s'étale sur une période de 5 mois, de mai à octobre, caractérisée 
par des températures quotidiennes moyennes maximales inférieures à 30 °C. C'est en juillet que 
Yamoussoukro connaît le froid le plus intense de l'année, avec une moyenne minimale de 21 °C 
et une maximale de 27 °C. Ces variations saisonnières marquées influencent le rythme de la vie 
locale et apportent une diversité riche dans l'expérience climatique de cette région. 

Afin de fournir une représentation plus détaillée des variations au fil des mois, nous optons pour 
l'affichage de l'accumulation des précipitations sur une période glissante de 31 jours, centrée 
sur chaque jour de l'année à Yamoussoukro. Cette approche met en évidence les extrêmes 
saisonniers en matière de pluviométrie mensuelle. 

La saison pluvieuse s'étend sur 6 mois, de mai à octobre. Parmi ces mois, septembre se 
démarque avec une chute de pluie moyenne de 95 millimètres. 

En revanche, la période sèche dure 6 mois également, de novembre à avril. Décembre et Janvier 
sont les mois les moins pluvieux à Yamoussoukro, ne recevant en moyenne que 4 millimètres 
de pluie sur une période glissante de 31 jours. Ces variations marquées dans la pluviométrie 
offrent une perspective éclairée sur le cycle saisonnier et ses impacts sur la nature environnante, 
tout en soulignant l'importance des précipitations pour la vie quotidienne dans cette région. 

 

Figure II.2-13 : Digramme illustrant la variation de la température et des précipitations à 
Yamoussoukro (derniers 30 ans) [6] 
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  Humidité relative 

La période la plus lourde de l'année dure 11 mois, du 2 février au 24 décembre, avec une 
sensation de lourdeur, oppressante ou étouffante au moins 66 % du temps. Le mois ayant le 
plus grand nombre de jours lourds à Yamoussoukro est mai, avec 31,0 jours lourds ou plus 
accablants. 

 

Le mois ayant le moins de jours lourds à Yamoussoukro est janvier, avec 18,0 jours lourds ou 
plus accablants. 

 

 Figure II.2-14 : Digramme de variation de l’humidité relative de la ville de 
Yamoussoukro (2015 – 2023) [7] 

  Vitesse et direction du vent 

La vitesse horaire moyenne du vent à Yamoussoukro présente des variations saisonnières 
modérées tout au long de l'année, ajoutant ainsi une diversité au climat ambiant. 

La période la plus venteuse de l'année s'étend sur 4 mois, de juin à septembre, caractérisée par 
des vitesses de vent moyennes supérieures à 8,9 kilomètres par heure.  

En revanche, la période la plus calme de l'année s'étale sur 8 mois, de septembre à juin. 

Ces fluctuations saisonnières dans la vitesse du vent ajoutent une dimension captivante au 
climat de Yamoussoukro et influencent divers aspects de la vie quotidienne dans cette région. 

La direction moyenne principale du vent à Yamoussoukro provient du Sud. 
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Figure II.2-15 : Diagramme annuel de variation de la vitesse du vent à Yamoussoukro (les 
derniers 30 ans) [6] 

Le CT de Séman est implanté au nord de la ville de Yamoussoukro, en dehors du tissu urbain dense. 

L’analyse de la rose des vents met en évidence une dominance marquée des vents provenant du 
secteur Sud (S à SSE/SSW), induisant une dispersion préférentielle des émissions atmosphériques 
vers le Nord.  

Dans ces conditions, les zones urbaines de Yamoussoukro, situées au sud du site, ne se trouvent pas 
dans l’axe principal de dispersion des nuisances atmosphériques.  

Le risque d’impact olfactif et particulaire sur la ville est ainsi jugé faible en conditions normales 
d’exploitation, sous réserve de la mise en œuvre rigoureuse des mesures de gestion 
environnementale du centre. 
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Figure II.2-16 : Rose du vent de la ville de Yamoussoukro (derniers 30 ans) [6] 

 Investigations de terrain 

Les analyses de laboratoire sont une composante essentielle de l'Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES). Elles permettent de recueillir des données précises sur la 
qualité de l'eau, du sol et de l'air dans la zone d'étude, afin d'évaluer les impacts potentiels de 
la construction et l’exploitation des CT et du CVET dans l’intercommunalité du centre sur ces 
composantes environnementales. 

Au niveau de cette section de l’étude, on a procédé à l’identification des paramètres spécifiques 
à analyser en fonction des caractéristiques du CT de SÉMAN et de ses préoccupations 
environnementales. Ensuite, on a déterminé les sites d'échantillonnage appropriés, en tenant 
compte de la zone du projet et des zones d'influence possibles. 

Les prélèvements des échantillons d'eau, de sol et d'air ont été réalisés conformément aux 
normes et aux protocoles d'échantillonnage appropriés. 
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 Qualité de l’air 

II.2.2.2.1.7.1.1 Résultats de la campagne de qualité de l’air. 
Afin d'évaluer la qualité de l'air dans cette zone, une campagne de mesures a été lancée le 11 août 2023. 
L’échantillonnage a été réalisée suivant la direction du vent et pendant la saison sèche afin de garantir la 
fiabilité des mesures. En tout, 04 points de mesure ont été identifiés dans le village et autour du site, afin 
de prendre en compte les sources d'émission lors de la conception du Projet. 

Tableau II.2-9 : Position des points de mesures SÉMAN (source I2E/ Groupe EFORT, 
11/08/2023) 

Points Libellés 
Coordonnées 

LONGITUDES LATITUDES 

P1 Centre du village 246160.334 763546.101 

P2 Entrée du village 246141.845 763609.695 

P3 Point 1 CT 247361.761 765834.667 

P4 Point 2 CT 247024.302 765367.863 

Les points d’échantillonnage sont présentés dans la carte ci-dessous. 

 

Figure II.2-17 : Localisation du site SÉMAN et emplacements des points de mesures 
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Figure II.2-18 : Localisation du site de SÉMAN et emplacements des points de prélèvement 
des eaux 

Les résultats d’analyse des échantillons sont donnés dans le tableau ci-dessous. Ces résultats 
ont été comparés aux normes de l’Arrêté Interministériel N°0168 MSHP/MINEF du 03 Aout 2020. 
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Figure II.2-19: Points de mesure du bruit au niveau de site Séman (source I2E/ Groupe 
EFORT, 19/02/25) 

II.2.2.2.2 Milieu biologique 

La description du milieu biologique, au niveau de cette section du rapport, joue un rôle essentiel 
dans l’élaboration de la présente étude permettant d’évaluer les conséquences de la 
construction du CT de SÉMAN sur l'environnement.  

En effet, le milieu biologique comprend la variété des espèces végétales et animales, ainsi que 
leurs habitats. L’identification des espèces rares, menacées ou en danger dans la zone 
d’implantation du CT de SÉMAN est cruciale pour évaluer l'impact sur la biodiversité. 

 Faune 

Un inventaire de la faune a été réalisée dans le cadre de ladite étude visant ainsi à recueillir des 
données sur la diversité des espèces animales présentes dans la zone d'influence du CT de 
SÉMAN. 

  Composition spécifique de l’herpétofaune 

Un totale de huit (8) espèces dont six (6) reptiles et deux (2) lissamphibiens ont été observé/ou 
reconnu lors des enquêtes, vivant dans le CT de SÉMAN. Toutes les espèces listées sur le site 
du CT de SÉMAN sont classées comme étant des espèces à préoccupation mineure selon la liste 
rouge de l’UICN (UICN, 2023) (Voir tableau ci-dessous). 
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Figure II.2-20 : Photographies de quelques espèces de lissamphibiens et reptiles observés 
sur le site de SÉMAN 

  Composition spécifique de l’avifaune 

Sur le site du CT de SÉMAN, un total de 40 espèces reparties en 21 familles et 11 ordres ont 
été enregistrés. Les familles les plus abondantes en termes de richesse spécifique sont 
Cisticolidae et Columbidae avec 6 et 4 espèces respectivement. Au niveau de l’habitat 
préférentiel, les espèces inventoriées sont à majorité des espèces de milieux ouverts (f), ayant 
un statut biogéographique de type résident et classée comme espèces à « préoccupation 
mineure » selon la liste rouge de l’UICN 2023 (Voir tableau ci-dessous). 

Tableau II.2-19 : Liste des espèces de l’avifaune enregistrées dans la zone de SÉMAN 

Nom scientifique Nom commun anglais 

S
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C
IT

E
S

 

E
n

d
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PELECANIFORMES  

Ardeidae  

Bubulcus ibis (Linné, 1758) Héron garde-bœuf E R/M  LC 

ACCIPITRIFORMES 

Accipitridae  

Accipiter badius (J. F. Gmelin, 
1788) 

Épervier shikra f R/M  LC 

Kaupifalco monogrammicus 
(Temminck, 1824) 

Autour unibande f R  LC 

FALCONIFORMES 

Falconidae  

Falco cuvierii A. Smith, 1830 Faucon de Cuvier f R   LC 

COLUMBIFORMES 

Columbidae 

Spilopelia senegalensis (Linné, 
1766) 

Tourterelle maillée f R  LC 

Streptopelia semitorquata 
(Rüppell, 1837) 

Tourterelle à collier f R  LC 
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Nom scientifique Nom commun anglais 
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Ploceus cucullatus (Müller, 1776) Tisserin gendarme f R  LC 

Estrildidae 

Lagonosticta senegala (Linné, 
1766) 

Amarante du Sénégal f R  LC 

Estrilda melpoda (Vieillot, 1817) Astrild à joues orange f R  LC 

Lonchura cucullata (Swainson, 
1837) 

Capucin nonnette f R  LC 

Dans ce tableau, nous donnons en abréviation l’habitat préférentiel (HP) : E= espèces des milieux humides, f= espèces des milieux 
ouverts, F= espèces de forêt secondaire, FF= espèces de forêt primaire ; le statut biogéographique : R= Résidente, M= Migratrice, 
P= migratrice du Paléarctique, O= Migratrice occasionnelle ; le biome : le statut de conservation UICN : LC= préoccupation mineure 
; X= présent. 

  

Figure II.2-21 : : Photographies de quelques espèces d’oiseaux observés sur les sites 
d’échantillonnage de SEMAN 

  Composition spécifique de la faune mammalienne 

Au total, cinq espèces de mammifères ont été observées sur le site de Ct de Séman. Il s’agit du 
bœuf Bos taurus Linnaeus, 1758,), Guib harnaché Tragelaphus scriptus (Pallas, 1766), le rat de 
Gambie Cricetomys gambianus Waterhouse, 1840, l’Écureuil des palmiers Epixerus ebii 
(Temminck, 1853), et du rat palmiste Xerus erythropus Desmarest, 1818. Aucun de ces espèces 
ne figure sur la liste rouge de l’UICN. 
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 Flore 

Suite aux enquêtes menées relatives à la biodiversité floristique, il a été recensé au niveau de 
la parcelle de SÉMAN qui est constitué à 99% de jachères issues de la culture du palmier à huile 
et 1% de champ de manioc (d’une superficie d’environ 1 Ha).  

 
Figure II.2-22 : Photo montrant la présence de Manioc sur le site de Séman (Source I2E/ 

Groupe EFORT – 2025) 

Par ailleurs, ce site a fait l’objet de prélèvement d’espèces végétales de pâturage et d’agriculture. 
Nous pouvons donc dire que le CT de SÉMAN est constitué d’habitats modifiés selon la 
terminologie de la banque mondiale (NP6). 

 
Figure II.2-23 : Photo montrant la présence de zones de pâturage à Séman (Source I2E/ 

Groupe EFORT – 2025) 
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Le site est contigu au passage de pipelines de gaz et à une piste (à l’ouest).  
Sur les flancs nord, sud et est, le site est délimité par les jachères. Le site sert enfin d’espace 
de pâturage pour les bœufs. 

 

Figure II.2-24 : L’accès au site de SEMAN (source I2E/ Groupe EFORT, 26/07/23) 

II.2.2.3 Identification, analyse et évaluation des impacts environnementaux et 
sociaux potentiels du projet 

II.2.2.3.1  Méthode d’identification des impacts environnementaux et sociaux potentiels 
Les impacts environnementaux du projet de construction du centre de transfert ont été identifiés 
en analysant les interactions entre chacune des activités à réaliser et les composantes 
environnementales et sociales du milieu récepteur. Chaque élément du projet sera examiné en 
fonction de ses impacts potentiels (positif et négatif) sur chacune des composantes 
environnementales.  
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II.2.3 Composantes du projet du Centre de transfert de Akpéssékro de la commune 

de Yamoussoukro 

On mène dans cette partie une évaluation approfondie des conséquences potentielles que le 
centre de transfert de AKPÉSSEKRO pourrait avoir sur l'environnement et le milieu socio-
économique.  

II.2.3.1  Présentation et description du sous projet concernée par l’étude 

II.2.3.1.1  Contexte géographique 

Le site du centre de transfert de AKPÉSSEKRO est situé à environ 7 km à vol d’oiseau au Sud 
de la ville de Yamoussoukro dans une agglomération et entouré par les habitations de part et 
d’autre de la parcelle. Le site de AKPÉSSEKRO est utilisé actuellement comme une décharge 
municipale anarchique pour la commune de Yamoussoukro. Il est localisé dans le quartier 
populaire d’Akpéssékro et se trouve à côté de la plateforme qui a été récemment aménagé pour 
recevoir le projet de compostage de l’ANAGED.  
La parcelle destinée au centre de transfert de AKPÉSSEKRO s’étend sur une surface totale de 
5,87 ha dont la surface à utiliser pour la station est d’environ 0,61 ha. 

 
Figure II.2-25 : L’accès au CT de Akpéssékro 

Aire d’influence directe :  

Avant d’entamer l’analyse et l’évaluation des impacts E&S, il est important de définir les limites 
de l’étude et la portée de l’évaluation qui sera entreprise. L’aire d’influence directe du site de 
AKPÉSSEKRO s’étend sur un diamètre de 3 Km comprenant ainsi une grande partie du Sud de 
la ville de Yamoussoukro (Voir la carte ci-dessous). 
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Figure II.2-26 : Zone d’influence directe du CT de AKPÉSSEKRO 
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Figure II.2-27 : Délimitation de la parcelle de AKPÉSSEKRO 

Aire d’influence indirecte : 

L’aire d’influence indirecte du site de AKPESSEKRON correspond aux zones situées au-delà de 
l’aire d’influence directe, où les impacts environnementaux et sociaux, bien que moins intenses, 
peuvent néanmoins se faire ressentir de manière diffuse ou différée. Elle inclut notamment les 
villages, infrastructures, zones agricoles et écosystèmes susceptibles d’être affectés par les 
activités du projet à travers des effets secondaires. 
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Figure II.2-28 : Zone d’influence indirecte (au-delà de la zone d’influence directe _ Zone 
rouge) 

Rayon d’affichage public conformément à la nomenclature des ICPE : 

Pour le site de Akpéssékro, le rayon d'affichage public et de protection de l'environnement est 
fixé à 1 km, conformément à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) régie par le Décret n°98-43 du 28 janvier 1998 et l'Arrêté 
n°0462/MLCVE/CAB/SIIC/ du 13 mai 1998 (modifié le 13 mai 1999). 

Ce rayon de 1 km s'applique spécifiquement aux installations de stockage et traitement des 
déchets ménagers non dangereux, en raison des risques de nuisances (odeurs, lixiviats, vecteurs 
sanitaires) et d'impacts sur le voisinage. 

Il définit la zone minimale d'affichage public (poteaux, mairies, préfecture) pour la procédure 
d'autorisation ICPE et les distances de protection (pas d'habitations permanentes, zones 
agricoles sensibles ou points d'eau dans ce périmètre sans mesures d'atténuation). 

Par ailleurs, l'aire d'influence directe de l'évaluation environnementale et sociale (EES) a été 
fixée à 3 km autour du site de Akpéssékro, englobant pleinement le rayon ICPE de 1 km. 
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Figure II.2-29 : Rayon d’affichage public selon la nomenclature des ICPE pour le site de 
Akpéssékro 

II.2.3.1.2 Contexte temporel 

Le démarrage des travaux de construction du CT de AKPÉSSEKRO aura lieu en 2024 et devrait 
s’étendre sur une période de 12 mois avec une période supplémentaire de 4 semaines pour la 
phase des essais et la mise en marche de la station. 

L’exploitation du CT commencera après la finalisation des travaux et de la période d’essai et elle 
est prévue s’étendre jusqu’à l’horizon 2050. 
II.2.3.1.3 Contexte écologique 

En se référant à un inventaire des aires protégées se trouvant à proximité de la zone 
d’implantation du CT de AKPÉSSEKRO, au Sud de la ville de Yamoussoukro, il a été recensé 
d’une part la réserve naturelle « Réserve d’Aboukouamékro » à environ 40 Km à vol d’oiseau, 
et d’autre part, la zone humide de la rivière de Marahoué à environ 37 Km à vol d’oiseau. 
La zone d’Akpéssekro est caractérisée par un contexte écologique particulier en raison de sa 
localisation au niveau du bassin versant du Bandema. 

II.2.3.1.4 Contexte social 

Le contexte social de la zone d’implantation du CT de AKPÉSSEKRO est influencé par la 
population locale en raison de sa localisation au niveau du quartier populaire d’Akpéssekro. De 
nouvelles constructions ont été identifiées à proximité du site.  
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Figure II.2-30 : Vues de jachères sur le site de AKPÉSSEKRO de Yamoussoukro (source 
I2E/ Groupe EFORT, 26/07/23) 

Par ailleurs, des infrastructures éducatives et sanitaires ont été identifiées au voisinage du site 
pendant les visites de terrain effectuées par notre équipe : 

- Université protestante évangélique ; 
- Collège privé Mariam Fofana ; 
- Collège privé Avogadro ; 
- Collège privé catholique Saint Louis ;  
- Collège Bellevue ; 
- Collège privé Nogonalé ; 
- École Annas Bin Malick (enseignement arabe-français) ; 
- Maison de soins psychiatriques St-Vincent de Paul ; 
- Centre de santé urbain Affounvassou-château. 

II.2.3.1.5 Réhabilitation du site d’Akpéssekro 

Lors de la visite de terrain, il a été constaté que la décharge de Akpéssekro est plutôt une 
décharge municipale peu contrôlée. Les déchets sont éliminés sur un terrain non-aménagé sans 
aucune opération de couverture ou de traitement. L’intervention de l’exploitant se limite à 
l’étalonnage des tas des déchets. 

Les déchets éliminés dans ce site sont de différentes origines (ménagers, assimilés et même 
industriel).  

Sur la base d’un diagnostic visuel, la décharge de Akpéssekro constitue actuellement une 
nuisance importante pour le voisinage vu la situation environnementale alarmante (dégagement 
des mauvaises odeurs, prolifération des insectes et des rongeurs, écoulement des lixiviats sans 
aucune gestion, …). Il est à indiquer que des cultures de maïs ont été développées sur les 
écoulements des lixiviats, ce qui représentera à moyen terme une nuisance majeure pour les 
consommateurs.  

Une partie de la décharge de Akpéssekro sera dédiée à la mise en place du CT, sur une superficie 
de 5,87 Ha, dont la parcelle destinée à la construction serait de 0,61 Ha. 

Vu les nuisances soulevées, la décharge de Akpéssekro nécessiterait une étude approfondie des 
impacts pour sa réhabilitation.  

Pour se débarrasser des déchets présents sur la parcelle allouée à la construction du CT : 
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Figure II.2-31 : Plan général d’implantation du CT de AKPÉSSEKRO (source IDOM / I2E/ Groupe EFORT, 2022)
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        Temps (mois) 

  
   

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

Chapitre Description de l’activité 
Durée 
(mois) 

  

1 Études et travaux préliminaires 2                                                     

2 Ingénierie de détail et préparation des spécifications d’achat 3                                                     

3 Construction de la station   7                                                     

3.1 Réaménagement ---                                                    

3.2 Terrassement et urbanisation 3                                                     

3.3 Fabrication d’équipements et structure 4                                     
  

            

3.4 Génie civil, construction et structure 4                                                     

3.5 Réception et montage d’équipements mécaniques  2                                                     

3.6 Installations : électricité, eau, LCI 1                                     
  

            

3.7 Fin de la construction ---                                            

 

        

4 Mise en marche et réception provisoire   1                                                     

4.1 Mise en marche à froid   0,5                                                     

4.2 Mise en marche à chaud   0,5                                                     

4.3 Réception provisoire    ---                                                     

Figure II.2-32 : Calendrier de réalisation des travaux de construction du CT de AKPÉSSEKRO 
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II.2.3.2  Etablissement des données environnementales et sociales de références 

L'établissement des données environnementales et sociales de référence est une étape 
essentielle dans le cadre de l'évaluation environnementale d'un projet ou d'une activité. Ces 
données servent de base pour évaluer l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la 
société. 

II.2.3.2.1 Milieu physique 

 Relief et géomorphologie 

En s’appuyant sur les résultats du levé topographique du site de AKPÉSSEKRO, le relief de la 
parcelle est défini par un relief peu accidenté avec quelques plateaux, dont l’altitude moyenne 
varie entre 228 et 233 mètres et des chaînes de collines granitiques. La succession des hauts 
plateaux constitue une chaîne de montagnes connue sous le nom de « Chaîne Baoulé » (voir 
Annexe 13). 

 Couverture terrestre 

Le futur site du centre de transfert de AKPÉSSEKRO est exploité actuellement en tant que 
décharge municipale anarchique, recevant les déchets solides ménagers et assimilés de la ville 
de Yamoussoukro. Ces déchets sont déposés en vrac, formant de grands amas. Ces amas 
contiennent des matériaux de toutes sortes, y compris des plastiques, du métal, du verre brisé, 
des textiles, …  
La végétation du site est dégradée en raison de la présence des amas de déchets. Cependant, 
il a été identifié des cultures de maïs qui se sont développées sur les écoulements de lixiviats.  

  

  

Figure II.2-33 : Aperçu sur la couverture terrestre de la parcelle de AKPÉSSEKRO (source 
I2E/ Groupe EFORT, 26/07/23) 
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 Géologie 

La géologie de la zone du projet d’Akpéssékro est composée de formations volcano-
sédimentaires à prédominance basique favorise la formation des sols brunifiés avec présence 
d’oxyde (Yacé, 1976 in Yao-Kouamé, 2008) et de formations conglomératiques à galets de tufs 
(Yao-Kouamé, 2008) (voir Annexe 13). 

  Pédologie 

Le sol du site construction du Centre de Transfert (CT) de AKPÉSSEKRO appartient au groupe 
des sols ferrallitiques moyennement et faiblement désaturés. Dans la zone on y rencontre les 
sols argileux ou sablo humifère ou hydro morphe, près des cours d’eau, dans les bas- fonds. 

En s’appuyant sur les résultats de la campagne géotechnique, on note la présence, sous un 
remblai de déchets ménagers allant à environ 1,45 m de profondeur, d’une couche de sable 
argileux rougeâtre allant à 1,8 m de profondeur (voir Annexe 13). 

 Hydrogéologie et hydrographie 

  Eaux de surface du site de AKPÉSSEKRO 

Le site du Centre de transfert (CT) de AKPÉSSEKRO est situé dans le bassin versant du Bandama 
et est drainé par un petit affluent de ce cours d’eau. Cependant, Aucun cours d’eau n’a été 
aperçu sur la parcelle devant abritée le CT. 

Le réseau hydrographique caractérisant la zone d’implantation du centre de transfert de 
Akpéssekro est présenté par la figure suivante. 

 
Figure II.2-34 : Réseau hydrographique à Akpéssekro - Yamoussoukro 
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  Eaux souterraines du site de AKPÉSSEKRO  

Dans la zone du Centre de transfert (CT) de AKPÉSSEKRO, on rencontre deux types d’aquifères, 
les aquifères des altérites qui sont généralement captés par les puits villageois et les aquifères 
de fractures/fissures qui sont captés par les forages. L’épaisseur des altérites est généralement 
comprise entre 1,90 et 63,10 m, avec une moyenne de 16,52 m. Un forage a été identifié au 
niveau du centre de compostage et deux puits en aval de la décharge, plus précisément au 
niveau des habitations qui environnent le site. Ces eaux de forages et de puits sont utilisées 
respectivement par le personnel de la décharge et la population pour leur consommation. 

   

Figure II.2-35 : Forage et puits identifiés à proximité du site de AKPÉSSEKRO (source I2E/ 
Groupe EFORT, 26/07/23) 

Lors de la campagne géotechnique réalisée en juillet 2022 le niveau de l’eau n’a pas été 
rencontré sur une profondeur de 2 m. En effet, la nappe pourrait se trouver au-delà de la 
profondeur d’investigations. 

  

Figure II.2-36 : Photos prises lors de la campagne géotechnique sur le CT de AKPÉSSEKRO 
(source IDOM / I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

 Climat 

Le climat de la région d'Akpéssékro est également de type équatorial, avec des caractéristiques 
similaires à celles d territoire de Yamoussoukro, telles que des températures chaudes tout au 
long de l'année et une saison des pluies bien définie.  

Akpéssékro connaît une saison des pluies distincte qui s'étend généralement de mai à octobre. 
Les mois de juin, juillet et août sont souvent les plus pluvieux. La saison sèche à Akpéssékro 
s'étend de novembre à avril, caractérisée par des précipitations rares et un temps sec et 
ensoleillé. Les températures peuvent être élevées pendant la journée, mais elles peuvent baisser 
la nuit. 
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Figure II.2-37 : Photos prises lors de la campagne géotechnique sur le CT de AKPÉSSEKRO 
(source IDOM / I2E/ Groupe EFORT, 2022) 

  Température et précipitations 

La période de chaleur intense à Yamoussoukro s'étend sur une durée de 7 mois, allant de janvier 
à avril et de novembre à décembre. Pendant cette période, les températures atteignent une 
moyenne quotidienne maximale dépassant les 33 °C. Le mois de mars se démarque en tant que 
mois le plus chaud de l'année, avec une moyenne maximale de 34 °C et une minimale de 23 
°C. 

D'autre part, la saison fraîche s'étale sur une période de 5 mois, de mai à octobre, caractérisée 
par des températures quotidiennes moyennes maximales inférieures à 30 °C. C'est en juillet que 
Yamoussoukro connaît le froid le plus intense de l'année, avec une moyenne minimale de 21 °C 
et une maximale de 27 °C. Ces variations saisonnières marquées influencent le rythme de la vie 
locale et apportent une diversité riche dans l'expérience climatique de cette région. 

Afin de fournir une représentation plus détaillée des variations au fil des mois, nous optons pour 
l'affichage de l'accumulation des précipitations sur une période glissante de 31 jours, centrée 
sur chaque jour de l'année à Yamoussoukro. Cette approche met en évidence les extrêmes 
saisonniers en matière de pluviométrie mensuelle. 

La saison pluvieuse s'étend sur 6 mois, de mai à octobre. Parmi ces mois, septembre se 
démarque avec une chute de pluie moyenne de 95 millimètres. 

En revanche, la période sèche dure 6 mois également, de novembre à avril. Décembre et Janvier 
sont les mois les moins pluvieux à Yamoussoukro, ne recevant en moyenne que 4 millimètres 
de pluie sur une période glissante de 31 jours. Ces variations marquées dans la pluviométrie 
offrent une perspective éclairée sur le cycle saisonnier et ses impacts sur la nature environnante, 
tout en soulignant l'importance des précipitations pour la vie quotidienne dans cette région. 
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Figure II.2-38 : Digramme illustrant la variation de la température et des précipitations à 
Yamoussoukro (derniers 30 ans) [6] 

  Humidité relative 

La période la plus lourde de l'année dure 11 mois, du 2 février au 24 décembre, avec une 
sensation de lourdeur, oppressante ou étouffante au moins 66 % du temps. Le mois ayant le 
plus grand nombre de jours lourds à Yamoussoukro est mai, avec 31,0 jours lourds ou plus 
accablants. 

Le mois ayant le moins de jours lourds à Yamoussoukro est janvier, avec 18,0 jours lourds ou 
plus accablants. 

 

 Figure II.2-39 : Digramme de variation de l’humidité relative de la ville de 
Yamoussoukro (2015 – 2023) [7] 
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  Vitesse et direction du vent 

La vitesse horaire moyenne du vent à Yamoussoukro présente des variations saisonnières 
modérées tout au long de l'année, ajoutant ainsi une diversité au climat ambiant. 

La période la plus venteuse de l'année s'étend sur 4 mois, de juin à septembre, caractérisée par 
des vitesses de vent moyennes supérieures à 8,9 kilomètres par heure.  

En revanche, la période la plus calme de l'année s'étale sur 8 mois, de septembre à juin. 

Ces fluctuations saisonnières dans la vitesse du vent ajoutent une dimension captivante au 
climat de Yamoussoukro et influencent divers aspects de la vie quotidienne dans cette région. 

La direction moyenne principale du vent à Yamoussoukro provient du Sud. 

 

Figure II.2-40 : Diagramme annuel de variation de la vitesse du vent à Yamoussoukro (derniers 
30 ans) [6] 

Le CT d’Akpéssekro est localisé en périphérie sud de Yamoussoukro, alors que l’essentiel du tissu 
urbain se développe au nord du site.  

La rose des vents indique une dominance nette des vents provenant du secteur Sud (S à SSE/SSW), 
induisant une dispersion préférentielle des nuisances atmosphériques vers le Nord (odeurs, 
poussières, envols, et fumées en cas d’incident).  
De ce fait, les zones habitées situées au nord du CT constituent les récepteurs les plus sensibles et 
les plus exposés. Le risque d’impact sur la qualité de l’air et le confort olfactif est jugé modéré à 
potentiellement élevé en l’absence de mesures strictes de gestion (recouvrement/compactage, 
gestion des lixiviats, ceinture végétale) et d’un dispositif de suivi orienté sous le vent dominant. 
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Figure II.2-41 : Rose du vent de la ville de Yamoussoukro (les derniers 30 ans) [6] 

 Investigations de terrain 

Les analyses de laboratoire sont une composante essentielle de l'Étude d'Impact 
Environnemental et Social (EIES). Elles permettent de recueillir des données précises sur la 
qualité de l'eau, du sol et de l'air dans la zone d'étude, afin d'évaluer les impacts potentiels de 
la construction et l’exploitation des CT et du CVET dans l’intercommunalité du centre sur ces 
composantes environnementales. 

Au niveau de cette section de l’étude, on a procédé à l’identification des paramètres spécifiques 
à analyser en fonction des caractéristiques du CT de AKPÉSSEKRO et de ses préoccupations 
environnementales. Ensuite, on a déterminé les sites d'échantillonnage appropriés, en tenant 
compte de la zone du projet et des zones d'influence possibles. 

Les prélèvements des échantillons d'eau, de sol et d'air ont été réalisés conformément aux 
normes et aux protocoles d'échantillonnage appropriés. 
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Figure II.2-42: Localisation du site de Akpéssékro et emplacements des points de mesures 

Les résultats des mesures sont rapportés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau II.2-41 : Résultats des mesures de la qualité de l’air (I2E / Groupe EFORT) 

Points Libellés CO SO2 H2S NO COV NH3 

P1 Point Puits 1 1 0 0 0 0 0 

P2 Unité de compostage 6 0 0 0 0 0 

P3 Décharge 6 0 0 0 0 0 

P4 Habitations 0 0 0 0 0 0 

Les résultats des mesures du CO rapportés dans le tableau ci-dessus oscillent entre 0 et 6 
mg/m3. Selon la réglementation ivoirienne, la limite acceptable de CO est de 10 mg/m³ sur une 
période de 8 heures, tandis que l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande une 
limite plus stricte de 4 mg/m³ sur 24 heures. 

Tableau II.2-42 : Comparaison des valeurs de gaz mesurées aux normes ivoiriennes (décret 
n°2017-125 du 22 février 2017 ) et aux lignes directrices de l'OMS mises à jour en 2021 

(mg/m3) 

Points Libellés 

Résultats des 

mesures 

Réglementation 

Ivoirienne 

Recommandation de 

l’OMS 

CO CO Conformité CO Conformité 

P1 Point PUITS 1 1 

10 mg/m3 

sur 8h 

 

4 mg/m3 

sur 24h 

 

P2 
Unité de 

compostage 
6 

  

P3 Décharge 6   

P4 Habitations 0   

Légende : 

 Non Conforme  Conforme 

 

Pour les analyses relatives au taux de CH4 présent dans l’air, il est important de noter que la 
limite inférieure d’explosivité (LIE) est de l’ordre de 5% et la limite supérieure d’explosivité (LSE) 
est de 15%. 

La concentration de monoxyde de carbone (CO) la plus élevée a été enregistrée au niveau des 
points de mesures prises au voisinage de la décharge et de l’unité de compostage (6 mg/m3).  
Ceci peut s’expliquer par la mauvaise gestion des déchets au niveau de la décharge. De même, 
le CO peut être un sous-produit mineur des processus de compostage. 
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P3 Puits 2 akpess 248182.79 747142.64 

Les points de prélèvements sont présentés sur la carte ci-après.  

 

Figure II.2-43 : Localisation du site de AKPÉSSEKRO et emplacements des points de 
prélèvement des eaux souterraines  

Les résultats des analyses réalisées sont rapportés dans le tableau suivant. Ces résultats ont été 
comparés aux normes de l’Arrêté Interministériel N°0168 MSHP/MINEF du 03 Aout 2020. 
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Figure II.2-44: Carte de propagation du bruit au niveau de site de AKPÉSSEKRO (source 
I2E/ Groupe EFORT, 19/02/25) 

II.2.3.2.2 Milieu biologique 

La description du milieu biologique, au niveau de cette section du rapport, joue un rôle essentiel 
dans l’élaboration de la présente étude, permettant ainsi d’évaluer les conséquences de la 
construction du CT de AKPÉSSEKRO sur l'environnement.  

En effet, le milieu biologique comprend la variété des espèces végétales et animales, ainsi que 
leurs habitats. L’identification des espèces rares, menacées ou en danger dans la zone 
d’implantation du CT de AKPÉSSEKRO est cruciale pour évaluer l'impact sur la biodiversité. 

 Faune 

Un inventaire de la faune a été réalisée dans le cadre de ladite étude visant ainsi à recueillir des 
données sur la diversité des espèces animales présentes dans la zone d'influence du CT de 
AKPÉSSEKRO. 

  Composition spécifique de l’herpétofaune 

Un totale de dix (10) espèces dont quatre (4) reptiles et six (6) lissamphibiens ont été 
observés/ou reconnus par les enquêtes menées, vivant dans le CT de AKPESSEKO à 
Yamoussoukro. Toutes les espèces listées dans le CT de AKPESSEKO sont classées comme étant 
des espèces à préoccupation mineure selon la liste rouge de l’UICN (UICN, 2023) (Voir tableau 
ci-dessous). 
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Nom scientifique 
Nom commun 

anglais 
Méthode de 

collecte 

S
ta

tu
t 
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IC

N
 

C
IT
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S

 

E
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ic
it

é
 

Im
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a
n

ce
 

cu
lt

u
re
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e
 

Ordre : Squamate  Sous Ordre : Sauria   Famille : Scincidae 

Trachylepis affinis (Gray, 1838) Senegal Skink 
Observation 

directe 
LC  Non Aucune 

Ordre : Squamate  Sous Ordre : Serpentes   Famille : Colubridae 

Philothamnus irregularis 
(Leach, 1819) 

Irregular Green-
snake 

Observation 
directe 

LC  Non Aucune 

Dans le tableau ci-dessus, nous donnons en abréviation leur statut de conservation UICN, LC= préoccupation mineure ; VU : 
Vulnérable ; NE ; Non évalué ; X= présent : les annexes respectives de CITES, Endémicité (oui ou non) et leur importance culturelle. 

 

  

Figure II.2-45 : Photographies de quelques espèces de lissamphibiens et reptiles observés 
sur le site de AKPÉSSEKRO 

  Composition spécifique de l’avifaune 

Dans le site du CT Akpesseko de Yamoussoukro, un total de 39 espèces repartie en 22 familles 
et 11 ordres ont été enregistrés. Les familles les plus abondantes en termes de richesse 
spécifique sont Accipitridae, Columbidae, Cisticolidae et Nectariniidae avec 3 espèces chacune 
(Tableau 5). Au niveau de l’habitat préférentiel, les espèces inventoriées sont à majorité des 
espèces de milieux ouverts (f), ayant un statut biogéographique de type résident et classée 
comme espèces à « préoccupation mineure » selon la liste rouge de l’UICN 2023 (Voir tableau 
ci-dessous). 
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Figure II.2-46 : : Photographies de quelques espèces d’oiseaux observés sur les sites 
d’échantillonnage d’AKPÉSSEKRO 

  Composition spécifique de la faune mammalienne 

Au total, une espèce de Mammifères ont été observées sur le site du CT de AKPÉSSEKRO durant 
la mission de prospection. Il s’agit du bœuf Bos taurus Linnaeus, 1758. Cette espèce ne figure 
pas sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN. 

 Flore 

Le site de la décharge anarchique de AKPÉSSEKRO est couvert par la décharge anarchique 
actuelle. Il s’agit d’un habitat modifié selon la terminologie de la banque mondiale (NP6)où nous 
avons enregistré la présence des espèces rudérales comme Ricinus communis, Azadirata 
Ipomoea spp. Chromolaena odorata, Ipomoea involucrata, Paspalum conjugatum et Mucuna 
pruriens Hyptis suaveolens. Nous avons également constaté la présence de cultures du Maïs au 
niveau de la parcelle. Aucune espèce à statut particulier n’a été inventoriée. 
Concernant les arbres présents sur le site, les espèces enregistrées sont les suivantes : 
Azadirachta indica A. Juss., Elaeis guineensis Jacq., Ficus exasperata Vahl, Ficus sur Forsk., 
Vernonia colorata (Willd.) Drake., Ricinus communis Linn., Terminalia mentaly H. Perrier, Cassia 
siamea Lam., Mangifera indica L., Anacardium occidentalis Linn., Spondias mombin Linn., Albizia 
adianthifolia (Schumach.) W.F. Wright. 

Afin de construire le centre de transfert sur le site de Séman, des pieds d’arbres sont susceptibles 
d’être abbatus. Suite à une vérification faite sur site, nous avons estimé ce nombre à 25 pieds/ 
Ha. 

 Espèces sensibles et endémiques 

L'objectif de cette partie est d'identifier les espèces associées à des enjeux de conservation dans 
la zone de construction du CT de AKPÉSSEKRO. Pour l'identification de ces espèces présentant 
un enjeu de conservation, on s’intéresse aux espèces dont la présence dans la zone d'influence 
du projet est possible, et qui correspondent à l'un des critères suivants : 

- Espèces inscrites dans la liste des espèces végétales et animales menacées d’extinction à la 
côte d’ivoire, 

- Espèces identifiées comme potentiellement présentes dans la liste rouge globale de l’IUCN 
et déclenchant l'un des critères "habitat critique" de la NES 6 de la Banque Mondiale, 
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Figure II.2-47 : Réunion à l’ANAGED (Source : I2E/ Groupe EFORT – 2025) 

 Education et formation 

A Akpéssekro, l’on note un niveau d’alphabétisation relativement moyen au sein de la jeunesse. 
A Akpéssekro, l’on trouve aussi des jeunes du village qui exercent dans des corps de métiers, 
soit en tant que chef d’entreprise qu’en tant qu’ouvrier salarié ou même encore en tant 
qu’apprenant dans les domaines tels que la maçonnerie, la menuiserie, la ferronnerie. Par 
ailleurs l’installation des unités industrielles dans le village d’Akpéssekro a familiarisé les jeunes 
à l’emploi salarié et au monde de l’entreprise. 

 Genre et vulnérabilité 

Dans le cadre du projet, plusieurs groupes vulnérables ont été identifiés dans la zone 
d’Akpéssekro. Ces groupes présentent des fragilités économiques, sociales ou sanitaires 
susceptibles d’être affectées, directement ou indirectement, par la mise en œuvre du projet. Il 
s’agit notamment des femmes, des jeunes, des élèves et personnel scolaire, du personnel et 
des patients des structures de santé voisines, ainsi que des résidents riverains. 

La vulnérabilité des femmes dans la zone d’Akpéssekro s’exprime principalement sur le plan 
économique et social. Les femmes participent activement aux activités agricoles et commerciales 
locales, mais leurs revenus demeurent faibles et instables. Leur accès limité aux ressources 
productives, au crédit, à la formation et aux circuits de commercialisation constitue un frein à 
leur autonomisation. 

Le projet, s’il est mis en œuvre avec une approche inclusive, peut constituer un levier 
d’émancipation économique pour les femmes, notamment à travers la création d’emplois 
temporaires, la fourniture de services de restauration, de nettoyage ou de gestion des déchets, 
ou encore la participation à des activités génératrices de revenus connexes au chantier. 

Les jeunes d’Akpéssekro exercent majoritairement dans l’agriculture de subsistance ou dans de 
petits métiers informels. Ils font face à un manque de financement et à une faible employabilité. 
Le projet peut constituer une opportunité socioéconomique importante pour eux, notamment 
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Par ailleurs, étant donné que le site d’akpéssekro est actuellement occupé par la décharge 
actuelle de Yamoussoukro, des récupérateurs informels y exercent le tri des déchets d’une façon 
régulière.  

Les fouilleurs et récupérateurs sont estimés à plus de 200 par le délégué régional de l’ANAGED. 
Leur âge varie en 20 et 50 ans et plus. Des élèves s’adonnent souvent aux activités de fouille 
par leur temps libre. Il s’agit d’une activité informelle tolérée. Les fouilleurs ne sont 
généralement pas munis de dispositifs de protection. 

Les récupérateurs de métaux, de bouteilles et de sachets estiment tirer profit de la vente des 
objets récupérés allant à plus de 50 000 FCFA mensuellement surtout quand ils viennent 
régulièrement à la décharge. Et ce, parce que le kilogramme de bouteilles en plastique 
récupérées varie entre 100 et 150 FCFA 

 
Figure II.2-48 : Les récupérateurs informels à Akpéssékro (Source : I2E/Groupe EFORT – 

2025) 

En référence aux résultats du PAR, le site d’Akpéssékro, emblématique de l'ancienne décharge 
de Yamoussoukro (route d'Oumé, 2 km bitume), de 5 hectares de superficie, portent sur 3,892 
hectares exploités (85 a 37 ca).  

L'occupation est fortement anthropisée par des amas de déchets solides ménagers dispersés 
dans la brousse environnante, classés catégorie "dépôt".  

Vingt femmes y exercent une récupération de plastiques (tri/vente).  

Des travaux d'habitations sont en cours, les pistes et espaces nus témoignent d'urbanisation 
naissante, proche d'écoles et centres de santé. 

 Emplois et marché du travail 

L’agriculture constitue une source d’employabilité de la population d’Akpéssekro. Les jeunes, les 
personnes âgées et les femmes obtiennent leurs sources de revenus dans les activités agricoles, 
principalement les cultures pérennes et le maraicher.  Le commerce représente aussi une source 
d’employabilité de la population. Il occupe majoritairement les femmes. Elles font la production 
de l’attiéké vendus après sur le marché de Tiébissou.  
Certains jeunes s’insèrent dans le transport, la menuiserie, et dans la maçonnerie. 
























































































































































































































































































































































































